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Après renseignements pris, nous nous som-
mes convaincus que la majorité des lecteurs
de l>ECHO DE LYON préféraient la. pagination
habituelle à celle dont nous avons *«'«»•''
pendant quelques numéros, "°™™J n™i£Z
purement et simplement aujourd'hui a l ancien
système" qui satisfait la plus grande partie du
public

AUJOURD'HUI:
LA SEMAINE INDUS TRIELLE ET COM-

MERCIALE.
LA GRÈVE DES MINEURS.
LES DRAMES DE LA FOLIE.

En Allemagne
C'est une épidémie. Encore deux fail-

lites à Berlin : encore un banquier qui

s'est fait sauter la cervelle. Bientôt, nous

ne les jompterons plus. La sarabande

des cinq milliards finit mal et, après les

violons, voilà les coups de revolver.

N'est-ce pas le cas de redire que « bien

mal acquis ne profite guère » ?

Au surplus, maintenant qu'il nous

arrive sur cette série de catastrophes

financières, des détails' plus- précis- — et

plus pittoresques, — on peut bien se '

rendre compte de l'espèce de folie des

grandeurs qui avait, depuis 1870, hanté

ces cerveaux peu préparés à supporter

cet excès de fortune de bien-être et de

suprématie.

C'est avec une brutalité de sauvages

mal dégrossis que nous voyons ces teu-

tons se précipiter sur tout ce qui luit,

sur tout ce qui -est grossièrement cossu,

tout ce qui est bêtement cher.

Ce banquier qui vient de se faire sau-

ter la tête, il ne choisissait un pantalon

que si on lui livrait la pièce de drap

tout entière... pour que personne après

lui ne pût porter la même rayure eu le

même pointillé... Cela devait lui couler

dans les quatre ou cinq cents francs —

et il s'en était fait faire des centaines

comme cela !... Il avait un valet spécia-

lement et exclusivement chargé de lui

friser sa moustache au petit fer, trois

fois, quatre fois, cinq fois par jour, —

chaque fois qu'il s'apercevait, dans son

miroir, que ses poils roux retombaient

vilainement sur ses grosses lèvres.

Et on pourrait ainsi continuer en ali-

gnant des colonnes de journal et en fai-

sant défiler des histoires. C'est toujours

la même ostentation brutale, la même

sauvagerie d'instincts, le même gaspil-

lage qu'on remarque chez les primitifs,

chez ceux qu'a grisés un bien-être inat-

tendu, inconnu : — l'histoire du matelot

qui loue vingt fiacres pour se faire con-

duire, tout seul, dans un mauvais lieu,

— l'histoire du berger qui, interrogé sur

ce qu'il ferait s'il devenait roi, répondait

qu'il garderait ses moutons à cheval !

Là-bas, d'ailleurs, cette fièvre d'or et

de jouissances s'est compliquée presque

immédiatement d'une gêne réelle, —

attendu que, dans cette prospérité alle-

mande, tout était factice en attendant

que tout commençât à crouler.

Les milliards étaient bien entrés dans

les eoffres impériaux, ils avaient bien

reconstitué le fameux trésor de guerre,

mais le pays, mais l'Allemagne n'avait

fait que les flairer au passage et se pren-

dre, à leur odeur, de féroce appétit.

Aussi quand, malgré le traité de Paris,

les industries hâtivement et malhonnê-
tement entreprises croulaient l'une après

l'autre, fallait-il, à chaque instant, que

M. de Bismarck puisât dans ce fameux
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trésor pour sauver la faillite de l'un et

empêcher la banqueroute de l'autre.

Tpus, ces banquiers,*qui tombent au-

jourd'hui, l'un après l'autre, comme au-

tant de capucins de cartes, avaient, ces

années dernières, recouru à la pitié du

chancelier de fer. Celui-ci n'avait pas

hésité. Il avait ouvert les caisses de l'Etat

pour que cette Allemagne qu'il venait

de faire ne montrât pas à l'univers rail-

leur combien artificiel, combien illu-

soire était son semblant de prospérité.

Mais, après la chute du faiseu r d'Em-

pire, après l'arrivée au pouvoir des pe-

tits carnassiers succédant au grand

fauve, — tout cela avait bien changé.

Tous ceux qui avaient été les amis, les

obligés de Bismarck étaient, par cela

même et pour cela même, suspects aux

yeux du jeune Empereur et de ses nou-

veaux conseillers.

Immédiatement le Pactole s'était dé-

tourné ; —- et c'est alors que, réduits à

leurs problématiques ressources, inca-

pables de trouver désormais l'appoint

par lequel le grand chancelier réglait

leurs échéances impossibles, c'est alors

que les banquiers, les industriels, les

lanceurs d'affaires, — tous ceux qui

remplaçaient la prospérité allemande

par un tapageur roulement d'argent et

'd'or,— ont commencé la sérié -des krachs

, qui affolent, à cette heure, les Berlinois.

J'ai dit, à dessein, les Berlinois, parce

que cet essor financier de l'Allemagne

était absolument factice, parce que, en

réalité, il ne dépassait pas la limite de

la région prussienne, parce que les autres

villes de l'Empire se défiaient instincti-

vement de ces façons nouvelles, de ces

spéculations louches, de ce luxe criard,

— de cette prospérité effrontée.

L'argent des provinces ne s'aventurait

pas jusque chez les banquiers de la ca-

pitale. Tout cela se passait entre habitués

de la Bourse de Berlin, — un peu comme,

lors du krach lyonnais, cela s'est passé

entre gens de Lyon et gens de Paris,

sans que le reste de la France s'y soit

remballé... et en ait trop cruellement res-

senti les tristes effets.

Ne vous y trompez pas ; à Berlin, cela

vient de kracher comme au moment où

tous les commis de Lyon se réveillaient

millionnaires, vivaient en millionnaires

— et n'avaient en réalité que des mil-

lions flottant sur les brouillards du

Rhône, — pendant que les petites. bour-

ses, les petites économies des petites

gens, faisaient — à elles seules — les

frais de la cavalcade.

Seulement, chez nous, en travaillant,

on a réparé tout le mal — tandis que là-

bas on a tout gaspillé, — mais du diable

si on sait comment on le fera revenir.

PAUL BERTNAY.
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LA POLITIQUE
Toutes nos petites discussions parlemen-

taires sont, aujourd'hui, de bien peu d'im-
portance en. face de cet énorme fait politique
et social : la grève générale des mineurs.
Hier, près de vingt mille ouvriers se sont
mis en grève. Aujourd'hui, c'est probable-
ment plus de quarante mille qui ne descen-
dront pas dans les fosses; si la traînée gré-
viste va du Pas-de-Calais au département
du Nord, il y aura en France quatre-vingt
ou cent mille travailleurs cessant le travail.
C'est assurément un fait de la plus haute et
de la plus importante gravité.

D'autant mieux qu'il faut bien le recon-
naître : ces gens sont poussés à bout et en
sont réduits à employer ce dernier moyen
quelque déplorable, quelque meurtrier qu'il
soit pour eux, pour les patrons et pour no-
tre industrie minière. Les mineurs veulent

absolument avoir l'administration et la pro-
priété de leurs caisses de secours et de re-
traite. Il prétendent que cet argent prélevé
sur leurs salaires est leur propriété, que, par
conséquent, ils ont lé droit d'en disposer, de
le faire fructifier comme ils veulent, de
l'employer à quoi ils veulent, — et surtout
de le sortir de là caisse des compagnies, où
il est si peu en sûreté que, plusieurs fois
déjà, par faillite ou par déconfiture, ils l'ont
vu disparaître — perdu à jamais pour ceux
qui, péniblement, l'avaient amassé, sou par
sou, pour leurs vieux jours.

En second lieu, cet argent administré par
eux ne sera plus perdu quand il leur plaira
de quitter une compagnie pour aller tra-
vailler dans une autre.

Actuellement, les compagnies se servent
— et beaucoup trop — des fonds de leurs
caisses de retraite et, de plus, tiennent la
bride haute à leurs ouvriers en leur disant:
Si vous vous en allez, si vous vous faites
renvoyer, vous perdez tout ce que vous avez
versé' depuis dix, quinze, vingt ans. — Au-
trement dit, on met à ces pauvres gens la
retraite sur la gorge, et ils subissent les
avanies en pensant à ce morceau de pain
qu'ils ont si durement gagné — et qu'ils
perdraient tout aussitôt en résistant ou en
déplaisant à ceux qui ont les clefs du coffre-
fort.

Eh bien, toute la grève est là. La descente

. des délégués inspecteurs, on sait que le mi-
nistre vient de la réglementer àla satisfaction
des ouvriers; l'augmentation des salaires,.
elle peut encore se régler de gré à gré. et on ;
se débat d'ailleurs dans une moyenne de
chiffres déjà dépassée dans plusieurs con-
cessions. Il n'y a en réalité qu'une question
irritante et jusqu'à présent insoluble, celle
das caisses de retraite. Les ouvriers veulent
leur argent, les patrons ne veulent pas le
leur rendre. Ils tiennent tant,' — soit aux
fonds eux-mêmes, — soit à l'action que la
possession de cette caisse leur donne sur les
mineurs, — qu'ils préfèrent encourir les dé-
sastres — peut-être mortels — d'une grève
générale, plutôt que de rendre ce qui ne leur
appartient pas.

Il semble cependant qu'il ne devrait pas
être permis, en France, de s'approprier ce
qui appartient aux autres. Et. dans ce cas,
que le pouvoir législatif saisisse immédia-
tement le pouvoir judiciaire, car depuis
longtemps n'a éclaté une crise aussi inquié-
tante et aussi redoutable.

JEAN-CLAUDE.

Demain, PECHO DE LYON publiera la

CHRONIQUE PARISIENNE de

M. FRANCISQUE SlftCEY

PAR SERVICE SPÉCIAL

iFOMATSWSPOLlTSPES
Paris, 17 novembre.

A L'ELYSÉE
Le président de la République vient de

recevoir une lettre par laquelle Sa Majesté
l'empereur d'Autriche, roi de Bohême, etc.,
etc., roi de Hongrie, lui notifie la naissance
de l'archiduchesse fille de Leurs Altesses
impériales et royales, Madame l'archidu-
chesse Marie-Thérèse et Monseigneur l'archi
duc Charles-Etienne.

Le président de la République recevra
cette après-midi, avec le cérémonial habi-
tuel, le nouveau ministre de Portugal à Pa-
ris, M. Navarro, qui lui remettra ses lettres
de créance.

fifl. BOUVIER CANDIDAT AU SÉNAT
On prête à M. Rouvier, ministre desflnan

ces, l'intention de poser sa candidature au
siège de sénateur laissé vacant, dans le dé-
partement de Seine-et-Oise, par la mort de
M. Maze.

LA FRANCE ET LA RUSSIE
Le correspondant du Times à Berlin dit

que la presse russe demande qu'un traité
commercial soit conclu entre la France et
la Russie. Les Russes veulent voir dispa-

raître' les intermédiaires allemands de leurs
relations commerciales, de même qu'ils ont
été débarrassés, en politique, de 1 intermé-
diaire de M. de Bismarck.

'LE CZAREWITCH A PARIS
La visite du czarewitch à Paris est une

affaire dcéidée, et l'époque à laquelle elle
' aura lieu est déjà fixée.

L'empereur Alexandre avait l'intention
d'envoyer le czarewitch en France avant la
fin de l'année, mais la mort de la grande-
duchesse Alexandra-Georgievna et la famine
dans les provinces du Volga ont fait ajour-
ner ce projet.

Le czarewitch partira pour la France aus-
sitôt après les fêtes du nouvel an.

Sa visite aura un caractère officiel et la
; réception de l'héritier du trône de Russie
sera entourée de la plus grande solennité.

Après un séjour de deux semaines dans
la capitale, il se rendra à Londres, où il
rendra visite à la reine Victoria.

LE CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 17 novembre.

Les ministres se sont réunis ce matin à
l'Elysée, sous la présidence de M. Carnot.
Ils se sont entretenus de la situation gé-
nérale.

LES RETRAITES OUVRIÈRES
Us se sont préoccupés en outre de la loi

sur les caisses de retraite des ouvriers mi-
neurs, projet qui a été voté par la Chambre
fit qui se trouve actuellement soumis à
l'examen d'une commission sénatoriale. M.
Yves Guyot, ministre des travaux publics,
a été chargé de s'entendre avec cette com-
mission pour que le rapport soit déposé à
bref délai.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
M. Fallières, gardé des sceaux, a fait si-

gner le mouvement judiciaire suivant.
Sont nommés :

; Conseiller à Rouen, M. Leture, conseiller
à Bourges ; conseiller à Bourges, M. Pail-

: lard-Fernet, président du tribunal de Morta-
gne ; président du tribunal de Mortagne, M.
Thomas, juge d'instruction à Lisieux ; con-
seiller à Dijon, M. Chevalier, président du

j tribunal de Mâcen ; président du tribu-
nal de Mâcon, M. Viard, président à Vil-
lefranche; président à Villefranche , M.
Passot , président à Châtillon-sur-Seine ;
président à Châtillon-sur-Seine, M. Gelot,
juge d'instruction au même siège; juge
à Chatillon-sur-Seine, M. Delorme, juge
suppléant à Beaune ; juge à Lisieux, M.
Saintville, juge à Bernay ; juge d'instruction
à Bernay, M. Sarlin, juge à Pont-Audemer;
juge à Pont-Audemer, M. Lair-Dubreuil,
avocat, docteur en droit ; juge, suppléant à
Saint-Julien, M. Rexmury, avocat; M. Tée,
juge à Châtillon-sur-Seine, remplira au
môme siège les fonctions du juge d'instruc-
tion.

LES VINS TUNISIENS

M. Ribot, ministre des affaires étrangères,
a ensuite présenté à la signature du Prési-
dent de la République un décret fixant à
50,000 hectolitres la quantité de vin de pro-

' venance tunisienne qui pourra être admise
en France jusqu'au 30 juin 1892, dans les
conditions de la loi du 19 juillet 1890

, LES BATIMENTS CIVILS
Enfin, M. Yves Guyot, ministre des tra-

vaux publics, a fait signer un décret por-
tant règlement du personnel du service de
l'architecture des bâtiments civils et des pa-
lais nationaux.
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Paris, 17 novembre.

La séance est ouverte, à 3 heures, sous
la présidence de M. Le Royer

Le Catéchisme dans les Ecoles

; L'ordre du jour appelle la discussio de
l'interpellation de M. l'Angle-Beau ma-
noir, sur l'application des lois du 28
mars 1882 et du 30 octobre 1886.

I M. de l'Angle-Beaumanoir rappf lie que
lé j ministre de l'instruction publique lui I

avait déclaré qu'il ne laisserait pas violer la
loi et ne laisserait pas enseigner le cathé-
chisme dans les écoles. Or, dans celles des
CMes-du-Nord on a. donné un enseignement;
frelaté du catéchisme. D'après M. do l'Angle-
Beaumanoir, l'enseignement religieux est
donné dans l'école aux heures de la classe,
et les instituteurs font annoncer que rien
n'est changé dans l'enseignement, et ils
vont voir les pères do famille pour les enga-
ger à envoyer leurs enfants ' dans leurs
éeoles, au lieu des écoles congréganistes. Il
y en a même qui font des menaces.

L'orateur prétend que le cathéchisme en-
seigné par les instituteurs est un manuel
électoral, et il reproche au ministre de violer
la loi en tolérant cet enseignement.

M. Bourgeois répond, qu'en fait de vio-
lations de la loi scolaire, il n'a connaissance
que des deux faits suivants :

Dans le premier un instituteur, dans une
distribution de prix, n'a pas fait la moindre
allusion à l'enseignement religieux ; dans le
deuxième cas, un autre instituteur, en ré-
ponse aux reproches qui lui- étaient faits
d'enseigner le Catéchisme du diable, aurait
fait une déclaration au sujet de l'enseigne-
ment du catéchisme ; dans les deux cas, les
délinquants ont été réprimandés.

Le ministre ajoute qu'il interdira formelle-
ment aux instituteurs l'enseignement du
catéchisme, principalement d'un catéchisme
nouveau, dans lequel on fait entrer la poli-
tique dans l'enseignement religieux. La loi
scolaire n'est pas une loi d'oppression, mais
une loi de tolérance etdeliberté que l'on doit
appliquer avec tolérance et modération.

M. de l'Angle-Beaumanoir dépose un
ordre du jour motivé.

M. Tolain dépose un ordre du jour ap-
prouvant les déclarations du ministre.

Cet ordre du jour est adopté.
La prochaine séance est fixée à jeudi.
La séance est levée à 4 h. 35.
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AYANT LA SÉANCE

Paris, 17 novembre.

On continue dans les couloirs à dis-
cuter la nationalité de M. Lafargue. Si la
question a fait quelque chemin il sem-
ble plutôt que ce soit dans un sens dé-
favorable à l'élude Lille. Un journal
du malin prête à M. Viette la phrase
suivante au sujet de l'éleclion de M. La-
fargue : « Qu'importe la nationalité de
.M. Lafargue, si la Chambre veut qu'il
soit Français, il le sera. Son vote est
souverain. »

M. Viette nous prie de déclarer que ce
ne sont pas là ses théories et qu'il n'a
jamais rien dit de semblable.

M. Basly va déposer une demande
d'interpellation sur la grève du Pas-de-
Calais, afin de provoquer, de la part .
du gouvernement des déclarations qui
pourraient faciliter les négociations en
vue d'enrayer la. grève et prévenir ses
conséquences.

.". La commission des pétitions a ap-
prouvé le rapport de M. Thévenet con-
cluant au renvoi aux ministres des
finances, des travaux publics et des af-
faires étrangères des pétitions en faveur
de l'achèvement du canal de Panama.
M._ Thévenet demande l'intervention of-
ficieuse du gouvernement auprès des
établissements de crédit dans le but de
faciliter la reprise des affaires.

LA SÉANCE

Paris, 17 novembre.

La séance est ouverte à trois heures,
sous la présidence de M. Floquet.

La Chambre adopte un projet de loi,
tendant à autoriser la ville de Cannes, à
emprunter une somme de 200,000 francs.

On vote également, sans discussion et
à l'unanimité de 531 votants, un crédit
extraordinaire de 1,200,000 francs, des-
tinés à l'installation du dépôt central du
matériel des postes et télégraphes et des
ateliers.

L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du budget de l'agriculture.

LE BUDGET DE L1MCULTURE
M. Déroulède a la parole pour le déve-

loppement d'un amendement, tendant à aug-
menter de 200,000 francs les crédits destinés
à la lutte contrôle phylloxéra.

M. le ministre de l'agriculture rappelle
quo.dans la discussion générale, il a déclaré
accepter le nouveau libellé du chapitre.

M. Joseph Reinach, rapporteur, dit qu'on
ne peut pas supprimer dans 1s ehapitre la
vérification des beurres et engr.ais qui com-
porte un crédit ds 20,000 francs et qu'il fau-
drait tout au moins en faire l'objiet d'un cha-
pitre spécial, en application des lois anté-

; rieurement votées.
Pour le crédit relatif au phylloxéra et au

doryphora, la commission estime qu'il est
'inutile de l'augmenter de 200,00Ofrancs,oom-
!me le demande M. Déroulède. .

La commission maintient en conséquence
au chapitre 12 son chiffre de 780,000 francs,
dont 20,000 f r. pour la vérificat?ion des beur-
res et engrais.

M. Lévêque demande à. ' la Chambre
; d'augmenter le chapitre 12 en rétablissant
le chiffre de 1,306,000 franc* proposé d'a-
bord par le ministre de l'agriculture. Ce cré-
dit est indispensable pour la reconstitution
des vignobles et la défense, ea même temps,
des vignobles existants. Le crédit de 1,300,000
francs n'est pas trop élevé pour suffire aux
dépenses nécessaires.

M. Cavaignac, rapporteur général, dit
que l'œuvre de reconstitution de nos vignes
a été entreprise dans ces dernières années,
et que la plus grande partie de l'effort à
faire a été faite. Il a déjà été voté un million
de dépenses nouvelles ; la Chambre doit s'ar-
rêter dans cette voie si ollo veut être logique;
avec elle-même, puisqu'elle ne cesse d'e ré-
clamer des économies, et repousser l'amea-
dement.

MM. Lévêque et Benoît se rallient à
l'amendement Déroulède, tendant à aug-
menter le chapitre de 225,000 fr,, en l'élevant
au chiffre de 1 million.

L'amendement est adopté par 380 voix
contre 129, sur 509 votants. '

M. Reinach, rapporteur, accepte, au nom
de la commission, le nouvel ijfititulé du cha-
pitre 12 proposé par M. Déuoulède, et l'ou-
verture du chapitre 13, réservé à la vérifica-<
tion des beurres et engrais.

M. Develle, ministre de l'agriculture, dit
que les fonds votés au chapitre 9 lui per-
mettront de combattre d'autres; parasites vé-
gétaux.

M. Barbotin prend acte de la déclaration
du ministre et retire l'amendement qu'il
avait déposé avec M. de Elamel.

Le chapitre 12, ainsi modifié, est
adopté ainsi que le chapitre 13 nouveau.

Les chapitres 14 à 18 sont, adoptés.

M. Jean Plichon, sur le cftapitre 19 (In-
demnité pour abattage d'animvaux) regrette
que les indemnités ne soient payées qu'un
an après l'abattage des animaux et cela par
suite de l'insuffisance des crédits qu'on est
obligé de compléter par la présentation de
crédits supplémentaires. Le. crédit de 300,000
francs inscrit au chapitre 19 lui paraît in-
suffisant.

Les chapitres 19 à 31 sont -adoptés.

M. Montaut sur le chapitre 32 (Encoura-
gements à l'industrie chevafme en France
f 1* ^e ^chiffre du chapitre étant de
l,69o,o00 est inférieur de 395,000 francs ai»
chiflre de l'exercice précédent.

L'orateur voudrait que les crédits affectes
aux courses plates fussent affectés aux cour-
ses au trot, qui ont pour effet de mettre en
évidence les chevaux de guerre, ces che-
vaux font défaut ainsi que le constate le
gênerai Baillot. L'administration des haras
devrait se contenter de fabriquer le cheval
de guerre. Si l'administration des haras or-
ganisait des courses dans lesquelles les
chevaux feraient 20 ou 25 Mlorr&tres elle
rendrait de très grands services. Cette ad
mimstration devrait surtout empêcher crue'
nos meilleurs chevaux soient achetés par
1 étranger. Pour faire la guerre, il ne suffit
pas d avoir des canons et des fusils, il faut
aussi des che /aux.

L'orateur termine en demandant crue l'a.?,
mimstration consacre 175,000 franc! à faire
faire des courses au trot. (Très biàl-lllt

M. Le Chevallier, au nom des. intérêts
agricoles proteste contre la ihéoVo ém££
pour les haras Loin de diminuer le f nombre

t ht^n doV'f ̂  P°s^de°danS
les naras on doit, au contraire, aua-mentpr
l'exportation des chevaux français CrtnZ
constitue nullement un danSmï
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IV

C'était.en effet, le chef de la sûreté que
Baptiste était allé tout droit chercher à

la préfecture.

M. Perraudin ne réalisait guère le
type convenu du policier. Petit, gros,
to«jours souriant, affectant les allures
d'un bon bourgeois, porteur d'une paire
de petits favoris qui semblaient très in-
nocemment arrivés de quelque village
des environs, il n'avait, pour démentir
ces façons quasi rurales, qu'un œil rusé,
pénétrant, fureteur dont il oubliait par-
fois de voiler l'éclat. Sa finesse, d'ail-
leurs, est restée aussi proverbiale que
son apparente bonhomie et quand, selon
son expression, il s'attrapait à une af-
faire, il la fallait bien indéchiffrable
pour que, du premier coup, il ne parvint
Pas à la tourner, à la retourner et fina-
lement à y voir clair.

r ,„

Cl) Reproduction interdite.

Le chef de la sûreté à qui Baptiste
n'avait pu donner aucun renseignement,
aucune explication et qui savait seule-
ment qu'il s'agissait d'un vol commis
au préjudice de M. Martel-Chauvey, ne
perdit pas sou temps aux salutations.

— Qu'est-il donc arrivé, messieurs ?

— Il est arrivé, répondit fiévreuse-
ment le banquier en montrant du doigt
le caissier qui venait de se lever du fau-
teuil, où il était assis, il est arrivé ce
monsieur qui m'annonce que trois mil-
lions en billets de banque ont disparu
cette nuit de ma caisse. Monsieur est
seul à en avoir la clé et le mot.

Sur un geste de protestation de M.
Drivon, il ajouta aussitôt :

— ... Seul, avec moi, bien entendu.
Dans ces conditions, monsieur le com-
missaire de police, veuillez faire votre
devoir.

— Oh ! oh !••,. trois^ millions!... c'est
gros, fit M. Perraudin en se grattant le
nez. Avez-vous d'ordinaire une pareille
somme en caisse ?

— Je l'avais reçue hier matin du Gré-
dit lyonnais pour effectuer un paye-
ment à la banque Lyon-Loire.

— On peut donc suivre l'hypothèse
d'un voleur.au courant de ce qui se pas-
sait dans votre maison.

:— Evidemment.
— Non, pas évidemment, mais pro-

bablement, Quand une coïncidence est
possible, il faut tenir compte du ha-
sard... pas trop; mais enfin, il faut en
tenir compte.

M. Perraudin ne songeait guère, d'ail-
leurs, à ce qu'il «disait ainsi de sa yoix

lente, Tpute sa pensée se concentrait sur

ces deux hommes qui étaient là en sa
présence. Le banquier, rouge, nerveux,
gesticulant ; le caissier qui, depuis son
arrivée,n'avait pas dit une parole et qui,
les lèvres serrées, le front barré d'une
ride dure, attendait qu'on l'interrogeât.
Changeant tout à coup de ton et de sujet:

-r- A-t-on laissé le personnel circuler
dans le bureau ?

M. Drivon prit la parole :

4- Voici la clef. En voyant la caisse
dévalisée, j'ai refermé aussitôt le bureau
et je suis venu prévenir... comme c'était
mon devoir.

L'air singulier dont il prononça ces 
derniers mots ne fut pas perdu pour lé
chef de la sûreté.

— Toi, tu vas accuser ton patron,
pensa-t-il. Lui t'accuse déjà. Eh bien,
comme cela, les positions sont tout de
suite dessinées. Et, à haute voix :
- Veuillez, messieurs, me suivre tous

les deux. C'est par ici, je crois.

Sans attendre de réponse, il s'engagea
dans l'escalier tournant qui reliait les
bureaux de l'entresol aux appartements"
du premier.

La plupart des employés étaient déjà
arrivés. Prambois les avait mis au cou-
rant de la démarche inusitée de M. Dri-
von, Baptiste avait eu le temps de dire
qu'il courait chez, le commissaire, fout
le personnel éprouvait cette émotion mê-
lée de curiosité que l'attente incertaine
augmente encore. Ce fut, à l'entrée de ces
trefs personnages, un petit murmure
étouffé.

— Les voilà, les voilà. — Voyez donc
la tête du patron... — Et la figure du
caissier,,, — Sale coup pour la fanfare...

— Je ne le vois pas blanc, le père Dri*
von"... — Possible, mais c'est l'autre qui
est bleu!... — Peut-être bien que c'est la
grenouille qui est passée au bleu.

Pendant que ces facéties de circons-
tance circulaient à voix basse, M. Per-
raudin avait ouvert le bureau et il y en-
trait toujours suivi de M. Martel-Chau-
vey et du caissier.

Il promena son regard sur les tables,
où tout était dans l'ordre accoutumé;
mesura de l'œil la hauteur des grillages
de fermeture, s'avança vers le caisse fer-
mée, dont le vernis métallique ne portait
aucune trace d'effraction, puis se tour-
nant vers le caissier :

— Le mot?
— Mary.
— Par un Y ?
— Oui, monsieur,
~ Drôle d'idée, pensa le policier, do

. choisir un nom anglais", un nom de fem-
me... Il sera peut-être intéressant de sa-
voir ce que c'est que cette Mary.

— Sans doute, reprit-il de son air le
plus innocent, le nom de Mlie Martel-
Chauvey,

— Non, monsieur, répondit le ban-
quier avec un certain embarras dont le
chef de la sûreté s'aperçut fort bien ;'
ma fille se nomme Claire.

;_Mais M. Perraudin connaissait trop
bien son métier pour insister et pour
paraître attacher à ce détail la moindre
importance, il avait déjà passé à un au-
tre ordre d'idées.

— Quel est le personnel qui pénètre
dans ce bureau ?

— Il n'y entre que le caissier, son.
employé, et le garçon de caisse François

Dommartin qui est spécialement af-
fecté au service de ce bureau.
'. — A quelle heure arrive monsieur?

M. Drivon prit la parole.

— D'ordinaire, je ne viens qu'à neuf
heures du matin. Aujourd'hui, par ha-
sard, js suis venu à huit heures et demie.
J'étais parti, la veille, un peu plus tôt
que d'ordinaire et j'avais du travail en
retard.

: — Et votre employé ?

— Mon employé arrive à la même
heure.

— Il entre donc quelquefois avant
vous.

— Oui, mais .cela n'a aucune impor-
tance ; à ce moment les bureaux sont

déjâremplisparlepersonnel delà banque.
— Et le soir ?

— Le soir, tout le monde part à peu
près à la même heure, à quatre heures.
Quelquefois, cependant, je reste plus
tard, toujours quand j'ai des comptes à
mettre à jour. Hier, cependant, ce n'était
pas le cas, car, c'est moi de tout le bu-
reau, qui suis parti le premier.

— Personne ne couche donc ici, la
nuit ?

— Mais, je vous demande pardon, il
y a un garçon de confiance qui s'y ins-
talle tous les. soirs, à neuf heures, et qui
n'en sort qu'à six heures du matin.

— Tiens... tiens.. Et où est-il oe gar-
çon ? °

. M. Martel-Cihau vey entrouvrit la porte ;
— Faites venir Dommartin,
— C'est qu'il n'est pas là, monsieur,

repartit Prambois, accouru à l'appel du
banquier.
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pense M. de Montant, car l'exportation ne
porte que sur les chevaux de trait et non
sur les chevaux de guerre. (Très bien ! Très
bien !)

M. le Ministre de l'agriculture répond
que les encouragements donnés à l'élevage
du cheval pur sang, s'élèvent à la somme
de 175,000 francs. Ce chiffre pourra être ré-
duit, mais faiblement, car diminuer la^ pro-
duction du cheval pur sang ce ne serait pas
favoriser le cheval de guerre. Quant aux
sommes provenant des paris mutuels, elles
permettent d'augmenter l'encouragement à
l'élevage.

Le chapitre 32 est adopté, ainsi que
les chapitres 33, 34 et 35.

M. Le Gavrian, sur la chapitre 36 (Etudes
et travaux exécutés par l'Etat), développe
un amendement tendant à augmenter le cré-
dit de 1,000 francs. Cette augmentation au-
rait pour signification que le Parlement dé-
sire voir activer les études qui doivent ame-
ner l'assainissement de la Corse sur la côte
orientale de l'île.

M. Rainach, rapporteur, repousse l'amen-
dement.

M. Gavini dit que tout|le monde recon-
naît l'utilité d'assainir la Corse, mais le
crédit de 820.500 francs inscrit au budget
suffit pour permettre au gouvernement de
commencer ces études et de donner satis-
faction aux députés de la Corse.

M. Arène appuie l'amendement qui est
adopté.

Le chapitre 37, ainsi modifié, est
adopté.

Les chapitres 38 à 46 sont adoptés.

M. Audiffred, sur le chapitre 47 (Per-
sonnel de l'enseignement forestier) demande
si le gouvernement a poursuivi les études
relatives à l'influence des forêts sur les ora-
ges et la grêle.

M. le Ministre de l'Agriculture répond
que les études se poursuivent.

Les chapitres 47 à 49 sont adoptés.

M. Lagnel, sur le chapitre 50 (Restaura-
tion des terrains en montagne), estime que
les crédits affectés à ce chapitre, sont insuf-
fisants.

Il dépose un amendement tendant à aug-
menter ces crédits de 10,000 francs.

L'amendement est adopté.
Le chapitre 50, ainsi modifié, est

adopté.
Les chapitres 51 à 60 et dernier sont

adoptés.

BUDGET DU COMMERCE
La Chambre passe à la discussion du

budget du commère.
Les chapitres 1 à 25 sont adoptés.

M. Le Cour demande si la loi sur la ma-
rine marchande sera renouvelée.

M. le Ministre du Commerce dit qu'il a
annoncé le dépôt du projet sur la marine-
marchande après la loi des douanes.

Le chapitre 26 est adopté.
Les chapitres 27 à 35 sont adoptés.
La Chambre passe au budget de l'école

centrale des arts et manufactures.
Les chapitres 1 à 4 sont adoptés. -

Postes et Télégraphes

M. Leveillé développe deux interpella-
tions visant le ministre du commerce et de
l'industrie et des -postes et télégraphes. Il
renonce à sa première interpellation sur le
traitement des facteurs malades, le ministre
ayant déposé un projet ouvrant un crédit de
100.000 francs, qui lui donne satisfaction.

Il maintient sa seconde interpellation sur
les dépenses qui lui paraissent irrégulièves
dans le service des postes et télégraphes.
Dîaprès le rapport même de M. Millerand,
la commission a invité le ministre à couper
court à ces irrégularités de dépenses, qui
atteignaient, au mois d'août, le chiffre de
18,000 francs, et le ministre n'a pas tenu
compte de l'invitation.

Il s'agit des fonds appliqués au service du
cabinet du ministre et prélevés sur le trai-
tement du personnel. Il y a deux ans, la
Chambre a voté la suppression d'un fonc-
tionnaire qui était chargé de transmettre au
ministre de l'intérieur les dépêches adres-
fées par certains particuliers à clos particu-
liers.

Or, le ministre a conserve ses tonctions
à ce fonctionnaire en lui maintenant son
traitement de 9,000 francs. Le rapport le
constate. Cela fait 18,000 francs pour ces
deux ans, à ajouter aux 18,000 trancs de
dépenses irrégulières que l'orateur vient de
signaler. Le ministre a manqué aux enga-
gements pris par le président du Conseil de.
ne pas ouvrir cle crédits irrégulièrement con-
tre la volonté et à l'insu de la Chambre.

La responsabilité ministérielle inscrite
dans la Constitution devrait être appliquée
pour l'exemple. L'orateur propose à la Cham-
bre d'inviter le ministre des finances à rete-
nir sur le traitement du ministre des postes
une somme équivalente à la somme irrégu-
lièrement dépensée. (Mouvements divers.)

M. le président dit qu'il faudrait faire
condamner le ministre, avant d'opérer des
retenues sur son traitement.

M le ministre du commerce ne vient
rs«q défendre son traitement, mais son ad-
mi'rrstration. Il a conscience d'avoir use de

son drbH et Pour le mieux des intérêts qui

lui sont confiés. Au ministère du commerce,
il y a deux crédits pour le matériel de l'ad-
ministration centrale. Un à la l™ section,
l'autre à la 2e.

En 1891, le ministre a centralisé ces cré-
dits pour subvenir à l'ensemble des dépen-
ses et éviter des crédits supplémentaires. Il
retient l'entière responsabilité de. ce qu'il a
fait.

M. Millerand, rapporteur, rappelle qu'on
a demandée la commission du budget deux
relèvements de crédits ; l'un dtait relatif au
matériel du ministère du commerce, section
des postes. La commission a refusé et le
chef du matériel des postes a été obligé de
payer sur le matériel des postes les dépenses
qui ont trait au matériel du commerce. Il y
a là une irrégularité, car les dépenses com-
prises dans un chapitre ne peuvent être af-
fectées sur un autre chapitre.

M. le ministre du commerce fait remar-
quer qu'il s'agit d'un crédit destiné au ma-
tériel de l'administration centrale et non
pas au matériel de l'administration des pos-
tes : on ne peut distinguer le papier con-
sommé par le ministre en sa qualité de mi-
nistre des postes, du papier consommé en.
sa qualité de ministre du commerce. (Très
bien ! Très bien !)

M. Le Veillé déclare faire amende hono-
rable puisque le ministre a agi de bonne foi.
L'orateur retire son ordre du jour.

M. Gillot critique l'arrêté qui a modifié
le service des télégraphes dans les gares de
chemins de fer. Cela aussi fait perdre de
l'argent au Trésor. A l'avenir, le service des
gares sera fait par des agents des compa-
gnies qui n'offrent aucune responsabilité
tant au point de vue des connaissances tech-
niques qu'au point de vue du secret profes-
sionnel.

M. le ministre du commerce répond
qu'au fur et à mesure que les compagnies
ont formé le personnel nouveau, l'adminis-
tration des télégraphes a retiré ses agents
des gares. L'arrêté que M. Gillot critique
n'a fait qu'achever cette œuvre commencée
depuis longtemps. Le contrôle a été orga-
nisé d'une façon sérieuse et effective.

M. Dumay se plaint qu'on ait interdit aux
employés des postes et télégraphes de pren-
dre part à une réunion qui avait pour but
de créer un syndicat. La loi n'empêche pas
les employés de se syndiquer.

M. le ministre du commerce répond
qu'il ne reconnaît pas aux agents du gou-
vernement le droit de se syndiquer, la loi
sur les syndicats ne s'appliquant qu'aux ©u-
vriers. Les employés de l'Etat ne sont pas
en présence d'un intérêt privé. S'ils se syn-
diquaient, ce serait contre la nation. (Ap-
plaudissements.)

L'administration n'a cessé de se montrer
bienveillante vis-à-vis du personnel des pos-
tes. Cette année encore, les crédits ont été
augmentés. Les employés des postes n'écou-
teront pas les conseils intéressés qu'on leur
donne; ils n'écouteront que la voix du
devoir et du patriotisme. (Applaudisse-
ments.)

M. Dumay dit que, pour connaître les
abus qui se commettent, il faut laisser les
employés se former en syndicat.

L'incident est clos.
La suite de la discussion est renvoyée

à jeudi.
La séance est levée à 6 h. 40.

_____ _ag^_-

LE CAS OE 1. LÂFÂRGUE
Paris, 17 novembre.

Le nouveau député de Lille a fourni à la
commission parlementaire, sur sa famille,
les renseignements suivants :

Sa M»ti_--»Iâté

Son grand-père, Bordelais de naissance,
après avoir cherché fortune à Saint-Domin-
gue et à Cuba, est décédé à la Nouvelle-
Orléans.

Son père, né à Cuba, de père français,
après être resté un certain temps dans cette
dernière colonie, est rentré en France en
1851.

Il est mort en 1871, à Bordeaux, où il a
exercé ses droits civils et politiques de 1851
jusqu'à l'époque de sa mort. Il a même siégé
comme juré, ce qui prouve bien qu'il était
Français.

Son fils Paul Lafargue, le député actuel,
est né pendant le séjour cle son père à Cuba.
Il est rentré avec lui en France.

Il a passé son baccalauréat à Toulouse et
commencé ses études de médecine à Paris,
études interrompues par "un renvoi de la
Faculté à la suite de manifestations répu-
blicaines des étudiants.

. Il s'est marié en Angleterre avec une fille
de Karl Marx le célèbre socialiste allemand.

Lors de son mariage, il. a fait sa déclara-
tion au consulat français, et de plus son
père a fait publier les bans à Bordeaux.

Enl871, prévenu à temps qu'il allait être
arrêté pour ses manœuvres révolutionnaires,
il s'est réfugié en Espagne. Si à ce moment
un arrêté d'expulsion a été pris contre lui, il
ne pouvait le savoir.

M. Lafargue a affirmé devant la commis-
sion que cet arrêté ne lui avait jamais été
notifié.

Il était d'ailleurs à ce moment même si
bien considéré comme Français, que, sur la
demande de l'ambassadeur de France, il fut
arrêté à Madrid et mis en prison pendant dix

jours en attendant une demande régulière
d'extradition à laquelle le gouvernement
français renonça.

De plus, il a passé quatre fois en correc-
tionnelle, ou en assises et jamais la qualité
de Français ne lui a été contestée.

Le député de Lille a déclaré que sa natio-
nalité était facile à établir par les papiers et
documents pris chez lui en 1871, pendant
qu'il était réfugié en Espagne, au cours
d'une double saisie pratiquée dans ses deux
résidences, à Bordeaux et à Bagnères-de-
Luchon.

M. Lafargue a déclaré que ces papiers,
qu'il n'a jamais pu ravoir, étaient au minis-
tère de l'intérieur, et qu'il en avait la preuve
par la publication faite ces jours-ci par un
journal du soir.

Ce journal avait dit qu'il s'appelait D.
José Lafargue de Fonseca.

- Ces noms figurent, en effet, sur un acte
espagnol, que seul peut avoir le ministère
de l'intérieur ou le ministère de la justice
et dont M. Lafargue a communiqué un
exemplaire à la commission,

Seulement, et c'est assez drôle, ceux qui
ont pris connaissance de cet acte l'ont fait
bien à la légère, car le député de Lille a dé-
montré à la commission par l'acte lui-,
même que le nom de José était celui du curé
qui avait signé l'acte et que le nom de Fon-
seca était celui de la paroisse où il avait été
enregistré.

M. Lafargue a déclaré que cet acte qui
établit sa qualité de Français, avait été en-
registré au consulat français à Cuba. .

La commission a reconnu qu'il s'appelait
parfaitement Paul Lafargue.

Relativement au service militaire, le nou-
veau député a reconnu qu'il n'a jamais servi
et que sa situation militaire a été réglée,
comme pour beaucoup d'autres, par la rési-
dence de ses parents et par la sienne aux'
colonies et à l'étranger.

l_es pièces saisies

M. Lafargue a insisté auprès de la com-
mission pour qu'slle réclamât au gouverne-
ment toutes les pièces saisies chez lui en
1871, et avec lesquelles il sora facile d'éta-
blir sa nationalité. Ces pièces existent puis-
que plusieurs journaux ministériels en ont
publie des extraits erronés.

La sous-commission a chargé M. Goirand,
rapporteur, de demander au ministère de
l'intérieur et au ministère de la justice tou-
tes les pièces fui pourraient s'y trouver con-
cernant le député de Lille. Dès qu'elle les
aura reçues, elle se réunira de nouveau pour
statuer.

Disons en terminant que, d'après les dé-
clarations mêmes du rapporteur, déclara-
tions faites dans les couloirs après l'audi-
tion de M. Lafargue, il paraissait difficile de
contester sérieusement à ce dernier la qua-
lité de Français.

L'Enquête

M. Goirand, rapporteur de la commission
parlementaire chargée d'examiner l'élection
de M. Lafargue, à Lille, écrit, conformé-
ment au mandat qu'il avait reçu, aux minis-
tres de l'intérieur, et de la justice pour de-
mander la communication de toutes les piè-
ces se référant au cas du député socialiste
de Lille, et permettant de se rendre compte
dé son état-civil.

En ce qui concerne l'intérieur, il n'y a
que l'arrêté d'expulsion, pris en 1871 par le
préfet de la Gironde contre M. Lafargue.
M. Constans a télégraphié à Bordeaux pour
demander l'original de ce document ; on as-
sure qu'il existe également au dossier une
lettre envoyée en 1871 d'Espagne, où se
trouvait alors M. Lafargue, au ministre de
l'intérieur, et dans laquelle le député de Lille
protestait contre l'arrêté d'expulsion le con-
cernant. Dans cette lettre, M. Lafargue dé-
clare, paraît-il, qu'il n'a rempli aucune obli-
gation, militaire, parce qu'il s'en considérait
comme exempt à titre de fils de colon.

Le dossier de la justice parait devoir être
plus étendu si, comme on le croit, il ren-
ferme les pièces puisées en 1871 à Bagnèrès-
de-Luchon, lors de la perquisition effectuée
au domicile de M. Lafargue.

, _a8g__-—: —- .

Grève ____li tt Mineurs
Lens, 17 novembre.

La nuit dernière, les grévistes ont conti-
nué leurs rondes, afin d'empêcher leurs ca-
marades de prendre le travail.

Partout le calme est relatif, sauf à Liévin
où, vers quatre heures, ce matin, une ba-
garre violente s'est produite entre des ou-
vriers se rendant à la fosse et des grévistes.
La gendarmerie. a dû intervenir; des pierres
ont été jetées, blessant légèrement deux
gendarmes.

Quatre arrestations ont été opérées, dont
deux pour outrages à un gendarme et deux
pour entraves à la liberté du travail, avec
violences.

En raison des incidents qui se produi-
sent, le service d'ordre vient d'être ren-
forcé par plusieurs compagnies d'infanterie
du 13e régiment de Béthune, du 33ed'Arras,
et par deux pelotons du 27e d'artillerie de
Douai. Ces forces militaires sont placées
sous le commandement du lieutenant-colo-
nel Belle, du 33e régiment d'infanterie qui
prend son quartier général à Lens, contrai-:
rement à toute attente des compagnies qui
avaient retardé de deux heures la descente
des ouvriers.

Le chômage augmente ; la descente de la
coupe du matin a donné un total de 3,126
ouvriers descendus, sur 24,182.

Douai, 17 novembre.
: Tous les ouvriers travaillent ce matin et

, cette après-midi dans le bassin de l'Escar-
pelle et d'Aniche, mais la grève paraît im-
minente, à l'Escarpelle tout au moins.

Lens, 17 novembre.

Il semble à présent certain que le groupe
du soir ne descendra pas.

De toutes parts s'organisent des réunions.
On croit que les mineurs vont envoyer des

délégations auprès des directeurs de leurs
compagnies respectives.

Lens, 17 novembre.

Une réunion a été tenue ce matin à Bruay,
où le chômage est complet. Les grévistes,
indépendammmt des revendications généra-
les arrêtées par le congrès de Lens, ont éla-
boré un certain nombre de revendications
particulières qui seront soumises au direc-
teur de la campagnie de Bruay.

Dans leurs revendications, les grévistes •
demandent une pension dé*3 fr. par jour
pour les ouvriers blessés et incapables de
travailler et une pension semblable pour les
veuves des ouvriers tués dans les mines. Ils
demandent aussi une pension de 1 fr. 50 par
jour pour les enfants, ces derniers jusqu'à
un âge qui est à déterminer.

Les grévistes demandent, en outre, que la
descente soit fixée à 6 heures du matin et la
remonte à 2 heures du soir pour la coupe du :
matin, et que pour la coupe du soir la des-
cente soit fixée à 4 heures du soir et la re-
monte à minuit.

NOUVELLES JDJTMRES
Paris, 17 novembre.

Les commandants de corps d'armée. —
Des mutations sont probablesjparmi les com-
mandants de corps d'armée.

Le général Coiffé succéderait au général
"Villain dans le commandement du 9e corps,
à Tours, et aurait pour successeur au Mans
le général Caillot, qui désire ne pas rester à
Rennes, au 10e corps.

La prorogation des pouvoirs triennaux du
baron Berge comme gouverneur de Lyon et
commandant en chef du __o corps sera faite

Te 5 janvier 1892.
Le même décret statuera sur les situa-

tions à faire aux généraux Coiffé, comman-
dant du 4« corps au Mans, et de Boisdene-
metz, commandant du 16e corps à Montpel-
lier.

Dépêches Diverses
SUICIDE D'UN EXPLORATEUR

Toulon, 17 novembre.

M- Donat-Pagès, ancien secrétaire de M.
de Brazza au Congo, disparu depuis samedi
de Marseille, où il habitait depuis quelque
temps avec sa mère, a été trouvé pendu.
On attribue sa mort à une affection mentale
dont il contracta le germe au Congo et qui
avait été aggravée par le chagrin que lui
causa la mort récente de son père.

M. Donat-Pagès était un érudit, parlait et
écrivait couramment neuf langues. Il n'a-
vait que vingt-neuf ans.

GRÈVES A MARSEILLE

Marseille, 17 novembre.

Le3 ouvrières de la manufacture d'allu-
mettes se sont mises en grève. Les ouvrières
cartonnières de la fabrique Amphoux et G" e
font cause commune avec les allumetières,
ce qui portera à cinq cent cinquante envi-
ron le nombre des grévistes.

En même temps, les ouvrières de la ma-
nufacture des tabacs paraissent disposées à
profiter du mouvement pour réclamer sur
certains points depuis longtemps en litige.

UN OFFICIER ATTAQUÉ

Toulon, 17 novembre.
Le capitaine de frégate Bennet vient d'être

l'objet d'une violente agression de la part
de trois soldats qui ne lé connaissaient pas
[et qui lui volèrent une- sacoche qu'il avait
en bandoulière et qui contenait des objets
de précision, baromètres, lorgnettes, etc.

Les trois soldats ont été arrêtés.

L'Kvacuation de l'Egypte

Londres, 17 novembre.

Le correspondant du Standard à Paris dit
que lord Salisbury a déclaré à Rustem-
Pacha, ambassadeur de Turquie à Londres,
que, quoiqu'il lui soit impossible de fixer
l'époque de l'évacuation de l'Egypte, il n'est
pas opposé, en principe, à l'ouverture de
négociations en vue d'arriver à une conven-
tion pour régler les affaires d'Egypte, se i
rendant ainsi aux vœux du Sultan. ]

La Porte aurait prié lord Salisbury de ]
notifier à sir White, ambassadeur anglais à
Constantinople, l'ordre de traiter, à ce sujet, 1
avec les délégués de la Turquie, quoique ce i

dernier soit personnellement opposé à cette
idée.

La Situation dé l'Europe

Londres, 17 novembre.

Le Times dit que les assurances pacifi-
ques de lord Salisbury et 'de M. di Budini
ont été contrecarrées par, des événements
plus récents, tels que le",discours, qu'on a
dénaturé, de l'empereur d'Autriche. Les au-
teurs de la panique en ont profité, mais les
hommes politiques responsables de M tran-
quillité de l'Europe feront tout leur possible
pour éviter les dangers d'une collision.

Le Cyclone de Santa-Fé

New-York, 17 novembre.

l,t) Neto-Yorh Herald reçoit de Rosario
la dépêche suivante :

« Les dégâts causés dans la province de
Santa-Fé par le cyclone sont évalué» à plu-
sieurs millions de dollars. Outre la ville
d'Arroyoseco, plusieurs villages des alen-
tours ,de Rosario ont été détruites. On a
constaté 10 morts et 70 blessés. »

Au Brésil

Londres, 17 novembre.

On mande de Rio-de-Ianeiro que la popu-
lation a été indifférente aux fêtes qui ont eu
lieu à l'occasion de l'anniversaire de la Ré-
publique. La situation s'aggrave à San-,
Paulo.

Une dépêche de Buenos-Ayres dit qu'un
grand nombre d'officiers urugayens se joi-

: gnent aux révolutionnaires de Rio-Grande.
Les insurgés de Porto-Alôgre ont proclamé
M. Barreto Liete, gouverneur. La douane
de Santa-Anna a été prise par les insurgés,
qui perçoivent des droits.

On confirme le bruit que Itaqui était occu-
pée par les révolutionnaires, mais la garni-

. son comprenant 300 hommes refusa de se
rendre. Ces troupes se sont retranchées dans
l'arsenal..Le commandant de l'escadre dé-
clare qu'à moins que les insurgés déposent
les armes, les navires bombarderont la
ville.

L'anarchie est complète au Rio-Grando.
Le docteur Brazil refuse d'accepter la ,

junte.

Les Âvortements des Batignolles

CINQUANTE-DEUX ACCUSÉS

Les amateurs de détails malpropres, qui
étaient fort nombreux,hier, à la :cour d'as-
sises, ont dû être satisfaits. Le huis-clos n'a
pas été prononcé sur ce procès scandaleux,
et, au cours de l'interrogatoire de Constance
Thomas, ils ont ri sans que le président mit
ordre à cette gaieté malsaine.

L'audience débute par des tiraillements.
D'abord, la, cour entre en séance avec une
heure de retard. Puis l'appel des jurés pro-

voque un incident; l'un d'eux, absent, est
; condamné à 200 fr. d'amende.

Le tirage au sort des jurés prend un temps
infini.

Bref, il est près de deux heures lorsque le
troupeau des accusés fait son entrée. dans la
salles, au milieu des,« oh ! » et. des. « ah ! »
de l'auditoire.

Il faut enfin caser les accusés sur les bancs
qui leur sont réservés et auxquels on a joint
les bancs de lapresse.

Les Défenseurs
Nous remarquons, assis sur les bancs de

la défense :
M«» Félix Decori, Henri Robert, Munier-

Jolain, Duroyaume, notre confrère Léon
Barthou, Eugène Crémieux, Devilte, Angéli,
Peltier, César Bouchage, Pierre, etc.

Les Accusés
Pendant que M. Wilmès, greffier, donne

lecture de l'acte d'accusation, ce qui prend
une bonne heure et demie, nous jetons un
coup d'œil sur les accusés, et plus spéciale- ,.
ment sur Constance Thomas et son ancien
amant Abélard Floury.

La « faiseuse d'anges » des Batignolles est ;
.une petite femme, à l'air vieillot, bien, ;
qu'elle n'ait que quarante-sept ans, et dont -,
le masque jaune et laid rappelle à s'y mé-
prendre celui de la femme Berl-ind. Comme
celle-ci, d'ailleurs, elle a la tète enveloppée .
d'une mantille noire, ce qui achève la res-
semblance physique. Mais au-, moral,. Cons-
tance Thomas est plus, intelligente, en même
temps plus adroite, douce et presque cares-.'
santé dans ses réponses au président.

. Son , ex-amoureux, Abélard s Floury,. le
;« Beau Blond », long et maigre ...comme un
êchalas, a le faciès des souteneurs de bar-
rière : visage, osseux éclairé par deux yeux .
de braise, nez long, moustache rousse énor-
me, pattes de lapin collées au-dessus dés
oreilles, cheveux roux ëjn .broussaille, l'air,"
.d'un vainqueur de la Boule-Noire,

Les autres accusés f:ne méritent guère un ".
coup de pinceau spécial.

Interrogatoire de Constance- Thomas \
Voici le résumé de l'interrogatoire de

Constance Thomas :.. ' . •
L'accusée affirme que c'est en lisant, chez

son oncle, docteur à Bains,des livres de mé-
decine, qu'elle a puisé la science dont elle a
fait preuve dans la pratique des crimes qui :
lui sont reprochés. . •

— C'est bien invraisemblable, lui objecte 1
le président. Vous avez dû. être aidée' par un i
médecin ou par une sage-femme. Il ne suffit

pas do lire dans un. livre de médecine ru*
opérations du. genre de celles qui vous nt t
amenée ici, pour les pratiquer aussi ni\U
ment, dans le sens des intéressée. 6"

— Pardon, répond Constance Thomio „
voici la prouve. Quand je suis arrivée A B"
ris en 1808, je me suis placée cuisinière -f*]
savoir fabriquer un potage. J'ai achet/ s

 livre de cuisine, et en suivant r>0nïïLiï n

i ment les recettes, je suis arrivée _t
une soupe fort convenablement'

 lre
mper

L'accusée se plaint très vivn™„~. -,,
lard Floury, auquel elle donnai? dit M A^é"
l'argent pour vivre, une coramw ' de

chacune des affaires conclues, et qui i0r\ sur

jour la trahit en allant porter ses ca
 au

aux femmes Audouze et Vire. Cesses

Elle maintient qu'elle n'a jamais praticm*.
d'avortement au dessus de deux mois et
demi. A ce propos, elle entre dans des ex-

. plications techniques qu'il est impossible de
reproduire.

Finalement, Constance Thomas déclare
que le nombre des « anges » qu'elle a en-
voyés en paradis ne dépasse pas celui cons-
taté par l'information, et qu'elle n'a jamais
usé de moyens charlatanesque ou dange-
reux. Si les filles M... et A... sont mortes,
c'est qu'elles étaient malades antérieure-
ment à leur opération.

L'accusée va môme plus loin, elle soutient
que la fille M... est morte en arrivant chez
la .femme Vrignaud et ..sans même qu'elle
eût à la toucher.

M. Faynot fait observer à Constance Tho-
mas qu'elle ne dit pas la vérité ; que, no-
tamment, les crimes commis par elle depuis
1869 jusqu'en 1890 sont bien supérieurs au
chiffre de 118 relevé par l'accusation.

L'instruction avait, en , effet, impliqué,
dès le début, dans les poursuites, cent-dix
huit accusés ; mais soixante cinq femmes

:
 ont bénéficié d'une ordonnance de non-lieu.
Restaient cinquante-trois accusés. Gomme
une accusée est morte ces temps derniers,
la femme F..., bouchère, et que deux autres
accusées ont gagné la Belgique, le jury n'a
à juger aujourd'hui que quarante-six accu-
sées, puisque quatre complices de Constance

] Thomas sont ajournées pour cause de ma-
ladie.

Aujourd'hui, aura heu l'interrogatoire
i'Abélard Floury et des femmes Audouze ;

st Vire, les rivales de Constance Thomas.

Nous en dirons quelques mots, et puis,
après, à moins d'incidents, nous ne donne-
rons rien... que le verdict.

RHONE
Tarare. — Accident. — Un triste accident

est arrivé à la gare de l'arare. Un homme
d'équipe, nommé Fessier, occupé à accro-

! cher des wagons, a été tamponné et a eu
tune côte enfoncée. Son état est assez grave.

AIN

Bourg. — Conseil municipal. — Le con-
:seil municipal, dans sa séance du 15 cou-
rant, a adopté, sur le rapport de M. Vadin,
le projet de construction d'un lavoir, et d'un
abreuvoir au hameau des Granges-Rollet.

Il a voté la somme de 750 francs néces-
saire pour l'établissement d'un autre lavoir
près des carronnières de Challes.

Sur le rapport de M. Morel, le conseil dé-
cide, après discussion, que la pétition de
divers habitants de Bourg concernant la.
taxe du pain sera . considérée comme nulle
et non avenue.

Le conseil a décidé, sur la proposition de
M. le maire, la création de deux maîtres-
adjoints dans les écoles communales. Il a
renvoyé à la commission des travaux pu-
blics le projet de canalisation de la rue de
la Caserne.

11 a accordé un secours annuel de 200 fr.
à M1"» Maître, veuve du receveur d'octroi du
faubourg de Mâcon. Il a voté, enfin, une
<sornme de 7.335 francs pour l'acquisition de
terrains nécessaires à la rectification des
chemins vicinaux.

— Comice agricole de Bourg.— Cette an-
née, le concours de volailies grasses aura
lieu à la Grenette de Bourg, le mardi, 22 dé-
cembre.

La fête de Noël tombant le vendredi. le
mardi a été choisi pour ne pas contrarier le
marché du mercredi.

i Miribel.— La foire d'hier.— La foire de
la • "saint-Martin est. toujours très belle et
malgré l'incertitude du temps, les visiteurs
étaient très nombreux.

Les arrivages de porcs sont assez impor-
tants ; on vend : porcs gras, de 37 à 43 fr
les 100 kilogs, suivant qualité.

Porcs de bâche, suivant choix, de 11 à
15 francs.

Peu de vaches laitières, en revanche les
vaches et bœufs pour boucherie sont assez
nombreux. On vend sur pied, suivant qua-
lité, à raison de 60 à 75 francs les 100 kil.

Les chevaux sont peu nombreux et les
affaires peu importantes.

LOIRE

Saint-Etienne. — Nécrologie, r— Nous ,
apprenons avec peine la mort, à. l'âge de 42
ans, du citoyen Rivior, délégué mineur de
la circonscription de Méons, qui a succombé
aux suites d'un accident dont il avait été
victime au puits Jabin, où il travaillait.

& Commerciale

SOIES ET SOIERIES

Interrogez dix industriels, fabricants ou
commissionnaires, ensemble ou séparément,

sur l'état actuel de notre marché soyeux, —
tous répondront, avec un touchant accord,
que la situation est mauvaise, que le métier
est impossible, et qu'il n'est que temps de
trouver un remède à un état de choses

aussi désastreux. _
En fait, bien habile serait celui qui pour-

rait expliquer ce qui se passe actuellement.
— Bien plus habile encore serait celui qui
dêcouvrerait la panacée cherchée par tous,
mais non encore découverte.

Pour les soies, ce qui se passe mainte-
nant déroute tous les raisonnements et va à
rencontre de toute logique.

Depuis de longs mois, nous assistons à
une Caisse continue, cause initiale de l'avi-
lisseiîicnt du prix des tissus, surtout en
teint en nièces. Y-a-t-il pour cela des motifs

plausibles ?
Point du tout.
La situation n'est pas brillante, il est

vrai, les transactions sont molles, nous
sommes loin du grand courant de 1889,
mais, en somme, nous travaillons, nous
écoulons nos produits, et cela, dans des
proportions tout autres que ce que Ion

croit généralement.
Un simple coup d'œil sur les chiffres de

l'enregistrement à la condition des soies,
montrera l'illogisme de la situation pré-
sente.

Les poids conditionnés, pendant les deux
dernières semaines, du 29 octobre au 4 no-
vembre, et du 5 au 11 novembre, sont sen-
siblement supérieurs à ceux des semaines
correspondantes de 1887, 1888 et 1890.

Torturez les chiffres, tant 'que vous vou-
drez, cherchez des motifs plus ou moins
plausibles, des raisonnements plus ou moins
spécieux, vousnesortirezpasde ce faitpatent,
tangible, que nous produisons davantage,
puisque nous employons plus de matières.

Quoi qu'il en soit, cette baisse constante
du prix des soies trouble profondément la
stabilité de nos affaires, ébranle la confiance
de chacun et reste la principale cause du
malaise dont souffre notre grande industrie

locale.

* *

Le marché d'étoffe est, indiscutablement,
en amélioration, sensible. Les commissions
suivent un courant régulier et notre fabri-
que bénéficie d'une tendance marquée de la
mode à revenir :mx belles étoffes de soierie.

Le tissage urbain s'en ressent et la Croix-
Rousse a vu revenir un peu d'activité, dans
une certaine quantité d'ateliers depuis long-
temps inoccupés. — On demande du façonné,
du broché, en semé et surtout en pékin —-
non plus le pékin correct, mais légèrement
agrémenté. Du fond noir broché,2 et 3 tons,
à 5 et 6 chemins, avec encadrement gracieux
de minces bandes de moire française.

La moire antique fantaisie bénéficie tou-
jours des faveurs de la haute mode. L'An-
gleterre et l'Amérique, quelque peu timides
au début, viennent maintenant à la res- ;

cousse et apportent leur contingent d'af-
faires.

Reviendrait-on à la moire française ? On
en parle quelque peu sur le marché anglais.
— Il serait étrange que Londres donnât
l'impulsion à Paris, pour une question de
haute mode.

Vous parlerais-je du velours ? Là encore,
les espérances du début ne se sont pas réa-
lisées et le calme est des plus complets.

La mousseline soie, en belle qualité sur-
tout, est toujours en grande faveur. De mé-
moire de fabricant il n'y a pas souvenir d'une
campagne pareille en tissus chiffon. L'An-
gleterre seule a absorbé des quantités in-
croyables de grandes laizes et d'écharpes.
On en a mis partout, en volants, en jabots,
en biaises. — Pendant ce temps là, ce que
ce pauvre tulle a souffert !

Etant donné que l'Amérique commence
seulement à. connaître le genre chiffon, il est
permis d'escompter pour l'article une nou-
velle et fructueuse saison. Le malheur est
que les fabricants de teint en pièces, sans
écoulement pour leurs tissus, ont cru trou-
ver là une occupation à leurs usines et que
chacun a voulu produire de la mousseline.

C'est par la mauvaise fabrication que l'ar-
ticle sera tué, — On ne fait pas du crépon
ou de la mousseline comme l'on fait du sa-
tin ou de la dent vide. Il faut d'autres ma-
tières, un.moulinage spécial, des métiers ad
hoc, pour produire du bon tissu, s'entend,
et non la marchandise sans nom dont le
marché commerce à être encombré. — Cela
étant, la plus grande prudence s'impose, et
bien avisé sera celui qui é ritera un krack,
malheureusement trop probable.

*
* . *

Les transactions en teint en pièces sont
un peu moins mauvaises. Le satin est tou-
jours délaissé, mais il y a cependant quel-
ques demandes et il est permis d'espérer en
un avenir un peu moins sombre que le pré-
sent.

A signaler de nombreux et gros ordres en
enlevages et en impression au rongeant.
Dans ce dernier genre, surtout, nos impri
meurs ont fait merveille et leurs collections
montrent que, pour le fini du dessin et l'har-
monie des nuances, nous n'avons pas dégé-
néré.

Le ruban à fil de tour est également l'ob-
jet de nombreuses demandes et il y a de
grosses espéranees pour la saison du prin-
temps. Il est malheureux que la concur-
rence allemande et suisse nous ait obligés à
faire cet article en qualités aussi basses. La .
nécessité de produire à bon marché paralyse
les efforts de nos fabricants qui en sont ré-
duits à livrer à la consommation des arti-
cles indignes d'eux et de la bonne réputa-
tion de notre place.

On signale, à Saint-Etienne, une sensible
reprise sur le marché du ruLan. Londres et
New-York commettent, largement même et
surtout les beaux articles façonnés et moirés
nacrés. Paris, par contre, se montre plus
réservé, à l'exception toutefois du satin uni,
simple ou double face, avec bords boyaux,
qui est l'objet d'un véritable engouement.

On parle beaucoup, comme chaque année,
du reste, à pareille époque, du ruban gaze
brochée, en nos 12 et 22; nous en avons vu
des spécimens réellement ravissants.

Le velours envers satin n? 5 e_'t encore

réclamé par la consommation moyenne, et
l'on cite de gros ordres remis en noir et cou-
leurs. Malheureusement, là encore, il n'y a
plus de prix et les acheteurs ont beau jeu, en
face de vendeurs sans défense et  incapables
de résister à une offre, quelque déraisonna-
ble qu'elle soit.

* *
_ A côté de l'examen pur et simple de la

situation, deux questions importantes s'im-
posent à notre attention, la question doua-
nière et la question coloniale.

A la Croix-Rousse, une réunion a été
tenue samedi, qui n'a pas eu tout le Succès
attendu par ses organisateurs, et dont les
tendances visaient à l'établissement d'un
impôt sur les tissus étrangers. On sait que
ces tendances sont repoussées par l'unani-
mité des fabricants, en même temps que
par l'immense majorité des ouvriers. Mal-
gré la raréfaction des adhésions, les protec-
tionnistes lyonnais trouvent un encourage-
ment dans le vote par la Chambre de la
majoration de 5 francs, demandée par le
Sénat sur les viandes de porc. Ih espèrent
que la Chambre haute obtiendra le même
succès, en ce qui concerne les soies, dont
e}le menace l'industrie en voulant la proté-
ger. Attendons les événements. -

..».*'.

Terminons par un mot sur la question
coloniale ->- si intéressante pour le com-
merce et l'industrie de notre ville — et au
courant de laquelle le télégraphe a tenu les
lecteurs de l'Echo de Lyon.

Le conseil supérieur des Colonies a été ap-
pelé, au cours de sa dernière session, à for-
muler son avis sur le régime économijua
qu'il conviendrait d'appliquer à nos diver-

ses possessions. Avant de se prononcer dé-
finitivement, le conseil supérieur a de-
mandé que les conseils 'coloniaux fussent
consultés et que les résultats de cette en-
quête lui fussent soumis officiellement. Le

gouvernement a fait droit à ce vœu. A
l'hsure actuelle, la plupart des conseils co-
loniaux ont fait parvenir leurs réponses et
nous croyons savoir que leur avis est, en
majorité, contraire à l'application du tarif
de la métropole tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés.

Pourquoi les résultats de cette enquête
n'ont-ils pas été publiés ? La chambre de
commerce de Lyon s'est émue avec raison
de cet état de choses, et elle vient d'écrire à.
M. le ministre du commerce pour le prier de
soumettre au conseil supérieur du commerce
les vœux des conseils coloniaux. INOUS n'a-
vons pas besoin d'insister sur l'importance
de cette requête, et nous ne doutons pas que
M. Jules Roche, qui a donné tant de mar-
ques de sollicitude éclairée pour nos produc-
teurs, ne satisfasse à leurs légitimes récla-
mations.

La question du régime économique sous
lequel nos diverses possessions seront pla-
cées, est, en effet., des plus. graves ; suivant la
solution qui lui sera donnée, l'expansion et
Ja prospérité, de notre empire colonial peu-
vent être accélérées, retardées ou mêart
compromises. Cette question soulève, des
problèmes très complexes à cause de -ses
rapports avec les industries de la mère
patrie ; aussi serait-il du plus haut intérêt, ,
en même temps que de la plus stricte équité,
que le conseil supérieur des colonies fût mis
en mesure de délibérer assez tôt pour que le
Sénat puisse être saisi, en temps utile.

Jean TABAREA-*



L'ECHO DE LYON

. i* n i,.i« aimé de ses camarades
Rivier était ti es j lairvoyance et la fei

qui appréciaient; sa. c déQ^ cratiqaes . TJ
meté de ses convicu^ » ^i^
lui avaient don >

ie de leur egtim
T «tnr"confiance en ï'élisant administra
et }tw Mine aux mineurs de Monthieus
t0?L obsèques civile» du regretté Rivie
auront lieu aujourd'hui 18 courant, à 4 her
res 1/2 du soir.

Le convoi se réunira rue des Chaudière
peur se rendre directement au cimetière d
Soleil,

— Vol dans une épicerie. • Hier soir, 
sept heures, pendant que M. Essertel, épi
cier, place Fourneyron, dînait avec sa la
mille dans son arrière boutique, un voieu
s'introduisit dans le magasin et s empai-
d'une boîte contenant 260 francs qui se uou
vait dans le tiroir du comptoir.

La boîte a été retrouvée vide dans fa ru,

Neyron.
Une enquête est ouverte. 
Roanne - Tribunal correctionnel. -

Le*° bTnal a prononcé les condamnations

SU
Gérbe!

S
2- ans, domestique, pour vol d'uni

montre et de bottes, au préjudice de son ca-
marade de lit, six mois de prison.

Pierre Foultier, 17 ans, pour vol d'as-
siettes, quinze jours de prison.

Charet, pour vagabondage et filouterie
d'aliments au préjudice d'un cafetier de
Charlieu, six jours de prison.

Rive-de-Gier. — Conseil municipal. —
Le conseil municipal de notre ville s'est
réuni hier soir à 7 heures.

Une inscription d'office, au budget de
1892, d'une annuité, de 18,500 francs pour le
paiement de la canalisation faite sous l'an-
cienne administration, a été renvoyée à la
commission des finances.

Il a été voté un supplément de crédit de
5,500 francs pour l'enlèvement des boues,
les aliénés et les enfants assistés.

MM. Joseph Mounior Forest et Escoffier
ont été nommés pour la révision des listes
élsctoraies.

Les répartiteurs ont été maintenus dans
leurs fonctions.

Un avis favorable a été donné à des de-
mandes de dispense de plusieurs jeunes gens
de la chsse 1889.

Mentions honorables. — Nous reprenons
avec plaisir que M. Dirand, directeur de
l'école laïque du Plâtre, et ï_-- Bertolons,
directrice des écoles laïques de la rue des
Verchères, ont reçu des mentions, honora-
bles décernées par le ministre de l'instruc-
tion publique pour services rendus dans
l'enseignement'.
_—__ «_^w

m VIEILLARD ASSASSINÉ
Dijon, 17 novembre.

Un vieillard de 83 ans, nommé Fauconnet,
a été trouvé assassiné entre Charmes et
Montmancon.

Le malheureux avait la figure et la tête
horriblement écrasées à coups de bâton.

Faueonnet, qui revenait de la noce de son
fils, à Fontaine-Française, avait laissé sa
famille prendre la voiture à Mirebeau, pré-
férant faire le reste de la route à pied.

Inquiets de ne pas le voir rentrer, les siens
se sont mis à sa recherche et ont fini par
découvrir son cadavre. On lui avait enlevé
son porte-monnaie, qui ne contenait que 18
francs.

L'assassin a pu être arrêté; c'est un jeune
homme de 18, nommé Bourgeois.

MOS ÉCHOS-
Le temps. —- Observations du journal. 17 no-

vembre, i heures soir :
Hauteur du baromètre : 764. — Température :

•f 13». — Direction du vent: Sud-Ouest. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures : f 14».
— Minimum de température dans les 24 heures :
+ 7».

Situation générale. — Des dépressions se
maintiennent au nord du continent tandis que
la hausse oarométrique s'accentue au sud-ouest.
On signale encore de nombreuses averses en
France.

La température baisse dans nos régions.
Dernière heure. — Le centre de la dépression

est au nord de l'Ecosse et le baromètre a .baissé
de 2 millimètves à Stornoway. En France, la
hausse continue; elle est de 9 millimètres à Biar-
ritz et 6 à Monaco. La pression atteint 755 à
Punkerque et 766 à Perpignan.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel nua-
geux à éclaireies. vent des régions ouest, tempé-
rature assez douce.

#'* *
Au Palais :
Hier est venu, à la première chambre de la

Cour d'appel, le procès entre les héritiers et .
les légataires -de mademoiselle de Cuzieu.

. On se souvient de la série de, procès qu'ont
occasionnés les testaments, soit de M"' soit
de M"* de Cuzieu avec la ville, les hospices
et enfin avec les héritiers.

Ce sera sans doute la dernière phase dés
contestations de cet important héritage.

M* Aulois doit plaider aujourd'hui pour les

appelants. •-.,.

* *
Les travaux de démolition de la rue Grôlée

ont chassé des bouges qu'ils occupaient une
quantité de souteneurs et de filles qui ne peu-
vent se décider à quitter ces parages, et ont
établi le centre de leurs opérations sur les
quais du Rhône. Il y a là toute une série de
jeunes fainéants et de rôdeuses dont la plus
âgée n'a peut-être pas seize ans, qui, en plein
jour, attirent les passants et les ouvriers oc-
cupés dans les chantiers. Ce spectacle est
vraiment peu édifiant, et un vigoureux coup
de balai donné par la police serait véritable-
ment bien accueilli des habitants du quar-
tier.

*
* *

Société de médecine légale :
Dans sa séance du 16 novembre, la société

de médecine légale de France a déclaré trois
vacances dans la liste des membres titulaires.

Aux termes des statuts, une place est ré-
servée de droit à un membre de la magistra-
ture ou du barreau, les deux autres à des
médecins, ou à des chimistes, toxicologues.

D'autre part, elle a déclaré six vacances
parmi les membres correspondants, une dans'
chacun des ressorts suivants : Cours d'appel
d'Amiens, de Caen, de Rennes, de Lyon,
d'Aix, d'Alger.

Les lettres de candidature devront parve-
nir à M. le docteur Motet, secrétaire général,
le 5 décembre au plus tard, rue de Cha-
ronne, 16 i.

-*
* *

Elections au tribunal de commerce :
Les commerçants patentés du ressort du

tribunal de commerce de Lyon sont convo-
qués pour le dimanche 6 décembre p-ochain
à l'effet de procéder à la nomination de :

Cinq juges titulaires en remplacement de
MM. Favre, Desgrand, Poulard, Piaton et
Challiol, à fin de mandat;

s, Quatre juges suppléants en remplacemei
> de MM. Laurent Gauthier, Mons, Buisson

s Averly, à fin de mandat.

e . * *

L'influenza à Lyon :
; On nous signale à Lyon plusieurs cas d n

fiuenza ; dans certaines maisons, tous les 1<
cataires sont atteints ; dans certaines famille:

s cinq ou six personnes sont alitées. Indiquor
a à ce propos un remède de bonne femme

mais on sait que les remèdes de bonn
ï fem me ne sont jamais nuisibles ni compl

qués : laisser macérer pendant un jour, dan
une bouteille de bon Bordeaux, l'écorce d

t deux citrons, boire froid le susdit breuvage
On nou> garantit la guérison après deu

jours.
i *

* *

A l'école des Beaux-Arts :
Les cours d'anatomie et de physiologie de

' formes appliquées aux beaux-arts, profess
par M. le docteur Léon Tripier, commence

! ront le jeudi 26 novembre 1891 et auron
lieu les lundi et jeudi de chaque semaine, d
midi à une heure et demie.

Les cours d'histoire de l'art et des élément
s d'archéologie, professés par,M. Holl-eaux, corn
1 menceront le samedi 28 novembre et auron

lieu les jeudi et samedi de chaque semai»
de huit à neuf heures du matin.

Annonçons en même temps qu'à dater di
22 novembre, M. le docteur Gros fera, pou)
les dames et les demoiselles, dans la salle de:
cours de l'école des Beaux-Arts, à neuf heu
res et demie du matin, chaque dimanche, ur
cours d'anatomie appliquée aux arts.

** *
Ainsi que nous l'avons annonc; hier à cett«

place, la séance de rentrée de la conférence
hebdomadaire des étudiants en droit de la
Faculté de l'Etat, a eu lieu hier à l'Associa-

tion des étudiants.
L'auditoire était fort nombreux. Nos futurs

avocats ont compris toute l'utilité de ces con-
férences qui leur permettent.de travailler en-
semble tout en affirtaant la solidarité qui doit
unir les élèves de notre Faculté.

^^S^B^_B__^B-__B_-g---ÉBB__B__H_____

CONSEIL MUNICIPAL
 . _k

SÉANCE DU 17 NOVEMBRE

La séance est ouverte à huit heures
et demie, sons la présidence de M. Gail-
leton, maire de Lyon.

La Grève des Tisseuses

M. Clatel parle du conflit qui s'est élevé
dernièrement entre les ouvrières de l'usine
Michel et leur patron. .

L'affaire se résume à ceci : Les ouvrières
n'ayant pas voulu consentir à une réduction
de salaires de 30 à 35 0/0, ont abandonné le
travail.

L'orateur demande au maire, qu'en raison
de la rigueur de la température, l'adminis-
tration mette à la disposition des mairies
des III e et VIe arrondissemeats des secours
suffisants pour venir en aide aux victimes
de cette cessation de travail.

Il pris, en outre, l'administration d'inviter
le directeur de l'usine Michel à faire des
concessions. et à reprendre ses employées.

M. Gailleton répond que la proposition
de M. Clatel, du moins la première partie,
celle relative aux secours, sera renvoyée à
la commission des finances. » 

M. Clatel insiste. — Il faut, dit-il, amener
les patrons à faire des concessions et à re-
prendre immédiatement le travail, ou- voter
un crédit pour les secours.

M. Gailleton. — On ne peut voter des cré-
dits de suite. Cette mesure serait anti-admi-
nistrative ; nous ne pouvons davantage in-
tarvenirentre les deux parties quand aucune
d'elles ne nous a prié de la faire.

M. Colliard appuie la proposition de son
collègue Clatel et demande le vote d'un cré-
dit de 1,500 francs pour venir en aide aux
ouvrières.

Une longue discussion s'engage entre le
maire, MM. Charpentier, Bruyas, et Col-
liard.

Finalement, M. Charpentier prend acte
des paroles du maire, qui a promis une dis-
tribution de secours, et l'incident est clos.

I/Eeole de Santé Militaire

M. Roussel demande au maire pourquoi
les travaux de l'Ecole de santé militaire ont
été interrompus, et quelles mesures l'admi-
nistration compte prendre contre l'auteur
responsable de cette interruption.

M. Quivogne. — Le retard est imputable
à l'entrepreneur de la fourniture de pierres
de taille. Cet industriel a dernièrement pré-
senté à ma signature une facture de 60,000 fr.
que, d'après l'avis de M. le maire, j'ai refusé
de signer. Nous rechercherons les responsa-
bilités du retard signalé par M. Bousset, et',
nous les ferons supporter à leur auteur.

Une discussion s'engage entre MM. Col-
liard et Thivollet. Le premier prétend que
l'entrepreneur de la maçonnerie est seul
cause du retard ; le second soutient que h»
seul coupable est lé fournisseur des pierres
de taille.

Le maire les met d'accord en déclarant
que l'administration rechercherait et déter-
minerait les responsabilités.

La Question des Eanx

M. Deschamps demande si l'impression du
rapport relatif au projet des eaux sera bien-
tôt terminée.

M. le maire. — La longueur de ce docu- 
ment est seule cause du retard. Sous peu, je
livrerai le rapport au conseil.

Vœux divers

M. Thivollet dépose un voeu demandant
l'établissement d'un bureau des Messageries
des chemins de fer sur la rive gauche.

Renvoyé à la commission.
M. Deschamps dépose le vœu suivant :

Les soussignés,

Considérant que les impôts qui s'adressent à la
consommation frappent surtout les classes né-
cessiteuses, ont pour effet de réduire la produc-
tion agricole et industrielle, en entravent les tran-
sactions, paralysent l'industrie, sont d'une per-
ception douteuse, engendrent Ja fraude et le
crime, et, par tous ces motifs, nuisent au déve-
loppement de la prospérité publique, que, néan-
moins, notre système fiscal tend à donner à ces
impôts une extension chaque jour croissante, que
cela est surtout frappant, et qu'il importe de l'ar-
rêter dans cette voie :

Considérant que pour de bons esprits le rem-
placement de tous les impôts existants par un
impôt unique, sur le capital fixe, serait à la fois
conforme a la justice et à l'intérêt public ;

Que cet impôt, ayant pour base un inventaire
de la richesse nationale, répartirait les charges
sur chaque citoyen, au prorata de l'élément qui
donne la plus juste mesure de ses facultés con-
tributives ;

Qu'un tel impôt dégagerait la circulation, assu-
rerait la liberté du travail, et, tout en se répar-
tissant finalement sur tous les citoyens, par ré-
percussion de haut en bas, aurait l'immense
avantage de faire faire l'avance de l'impôt aux
capitalistes, avance, que supportent aujourd'hui
les travailleurs ; '

Et, qu'enfin, en poussant au développement dés
lacultes productives du capital fixe, cet impôt
imprimerait à l'industrie l'impulsion la plus vive
et la plus salutaire ;

t Considérant que, sans tenter immédiatement
t une application sur une grande échelle, il y au-

rait tout avantage à faire, sur échelle réduite,
une étude tendant à un essai propre à remplace!
les taxes indirectes ;

Qu'un tel essai,sans jeter le trouble dans notre
système financier, fournirait les données les plus
précieuses sur les applications ultérieures ;

Ont l'honneur do demander au conseil muni-
cipal do Lyon d'émettre le vo»u :

Que les Chambres soient invitées à voter, après
étude, un essai d'impôt sur le capital fixe de. la
nation au taux do un pour mille, pour, avec le
produit, éteindre les impôts indirects votés de-
puis 1873.

J.-A. DESCIIAMPS, Eug. KOCII, Joanny MKHA.

Questions diverses

Le conseil nomme ensuite les mem-
bres de la commission chargée de dres-
ser les listes électorales en 1.892.

M. le Maire dépose un projet portant
création de chalets de nécessité.

A ce sujet, M. Descïtamps s'étonne du
retard apporté par, les pouvoirs publics
et la préfecture à l'examen et au renvoi
des projets qui leur sont soumis.

IJ 'Exposition, de Lyon

M. le Maire dépose un rapport relatif à
l'Exposition de Lyon.

Un entrepreneur, M. Claret, d'accord avec
un syndicat d'autres entrepreneurs qui
avaient déjà sollicité la construction des bâ-
timents, demande à être adjudicataire de
tous les travaux à exécuter.

Si la municipalité adopte cette proposi-
tion, la ville aura deux garanties au lieu
d'une.

M. Claret s'engage à ouvrir l'Exposition
le 1er niai 1894 ; il consacrera aux construc-
tions une somme le quatre millions.

Ses dépenses lui seront remboursées par
les recettes, et le surplus de ces recettes,
s'il y en a un, sera partagé entre la Ville et
l'entrepreneur.

M. Claret s'engage, en plus, à construire
au Parc ou dans les environs, un vaste bâ-
timent qui, après l'Exposition, fera rétour à
la ville.

A une question de M. Merci, M. Gailleton
répond que M. Claret ne sera que l'entrepre-
neur de l'Exposition ; la municipalité reste,
seule l'organisatrice.

Sur la proposition de M. Valensaut, le
conseil nomme une commission spéciale de
sept membres chargée d'examiner la de-
mande de M. Claret.

Sont nommés: MM. Valensaut, Des-
champs, Bessières, Ballay, Chevillard,
Bruyas et Rroussas.

La Bourse du Travail

M. Bessières demande qu'il soit fait aux
administrateurs de la Bourse du Travail des
avances pour les frais de bureau. Ces avan-
ces seraient prises . sur . la. somme do ,3,500
francs votée récemment par le conseil pour
le fonctionnement de la Bourse du Travail.

M. le maire répond que le conseil a pris
une délibération portant que seules les dé*
penses seraient remboursées aux adminis-
trateurs de la Bourse, et malgré l'avis de
M. Fagot, s'oppose à ce que des avances
soient faites à la Bourse du Travail.

Il propose, toutefois, de renvoyer cette
question à la commission des finances, ainsi
qu'une demande d'augmentation de 25 fr.
par mois en faveur du concierge de la
Bourse.

La Rue enrôlée

M. le Maire dit que; conformément à une
: proposition de M. Valensaut, il a fait étu-

dier un projet d'acquisition de l'ilot L... par
la municipalité.

M. Ferrand a répondu aux ouvertures qui
lui avaient été faites et ses propositions se-
ront envoyées à la commission des travaux
publics.

Questions diverses

Sur le rapport de M. Koch^ le conseil
vote un crédit de 6,800 francs pour ré-
parer la Bourse du Travail.

Il adopte ensuite un projet de vente
d'une parcelle de terrain de la masse n°

. 27, le renouvellement de la ferme de la
Tête-d'Or, l'expropriation d'une maison
de la place des Gordeliers et diverses
autres propositions d'un intérêt moin-
dre

La séance est levée à 10 heures.
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'LES BRAIES DE LA M!

Un drame sanglant s'est dérouléy hier,
dans une maison de la rue de Condé.

Un médecin, agissant sous l'empire de la
folie, a tiré plusieurs coups de revolver sur
sa femme, et a ensuite tenté de. se suicider.

LE DOCTEUE COUTURIER

Le 24 juin dernùr, le docteur Couturier,
marié et père d'un enfant de 3 ans, quitta
Saint-Etienne, où il était médecin des hôpi-
taux, et vint se fixer à Lyon.

Il loua, 5, rue de Condé, un grand et
luxueux appartement au premier étage.

Depuis quelques mois déjà, quand il ha-
bitait encore Saint-Etienne* l'état de santé
du docteur, son état moral,inspiraient defvi-
ves inquiétudes à sa famille et à ses nom-
breux amis.

De gai et heureux qu'il était autrefois, M.
Couturier était devenu morose et sombre. Il
était nerveux, agité, s'emportait à la moin-
dre contradiction, pensait et disait que tout
le mende lui en voulait et que les siens cher-
chaient à se débarasser de lui.

Le malheureux était atteint de la folie de
la persécution.

Le mois dernier, l'état du malade empi-
rant, sa famille dût songer à le faire exa-
miner par des médecins aliénistes, qui déci-
deraient s'il y avait lieu de le faire interner
provisoirement dans une maison de santé.

Des scènes très vives, motivées par des
acecès de fureur du malade, troublaient
souvent le ménage, et les parents de Mme
Couturier craignaient que le docteur, agis-
sant dans un accès de folio furieuse, se
livrât à des voies de fait sur la jeune femme
et son enfant, un baby de trois ans.

M. Couturier apprit tout cela, il sut qu'on
songeait à l'interner et en conçut une vivo
irritation.

LE DRAME

Hier, à 1 heure de l'après-midi, il fit de
vifs reproches à sa femme, l'accusant de
vouloir se débarrasser de lui en le faisant
passer pour fou, et déclara qu'il préférerait
la tuer et se tuer ensuite plutôt que de se
laisser interner.

_ Au cours de la discussion, le docteur ges-
ticulait et marchait à grands pas dans la
pièce où se tenaient les deux époux.

A un moment, il leva la main sur sa
femme pour la frapper.

Effrayée, Madame Couturier se sauva
dans le couloir en appelant à l'aide.

Son mari, tira ,1e revolver que, pour se
défendre contre d'imaginaires ennemis, il
portait constamment sur lui, s'élança sur
ses traces, et à trois reprises fit feu sur elle.

M'M Couturier ne fut heureusement
pas atteinte, les balles se logèrent dans la
boiserie.

La pauvre femme eut la force d'ouvrir la
porte et descendit précipitamment l'escalier
en criant : « Mon enfant ! Sauvez mon en-
fant,! »

_ Le garçonnet dormait en effet dans une
pièce voisine.

Un jeune homme de 16 ans, M. Saunier,

habitant la maison, montait à ce moment.
Il crut qu'un incendie venait de se déclarer
et qu'un enfant était en danger. Il entra,
bouscula même en passant M. Couturier, se
précipita dans l'a chambre où se trouvait le
garçonnet qu'il saisit et emporta.

Au moment où il redescendait, une déto-
nation suivie bientôt de la chute d'un corps,
se fit entendre.

Le concierge, les personnes que le bruit
avaient attiré, entrèrent dans le logement et
trouvère ut, étendu dans le corridor, le corps
du D1' Couturier, baignant dans son sang.

Le malheureux venait de se tirer un
coup de revolver dans l'oreille droite.

Comme il respirait encore, on se dépêcha
d'aller au poste cle police chercher le bran-
card de secours, o.n y déposa le blessé qui
fut aussitôt transporté à la pharmacie Du-
chez, 22, rue Franklin.

Les docteurs Rebatel, Paul Bernard, Au-
bert, prévenus par un voisin, arrivèrent
presque aussitôt, ainsi que M. Brault, com-
missaire de police du quartier.

Le malade n'avait pas repris connaissance,
un mince filet de sang coulait de l'oreille
droite, il paraissait dormir.

De l'avis de tous les médecins, la blessure
paraît mortelle, la balle s'étant logée sous le
cerveau, on ne peut songer à l'extraire.

Une fois un pansement appliqué sur la
plaie, le moribond fut emmené chez lui.

, Son état est désespéré.
Détail curieux, M. Brault a retiré de la

poche du docteur un énorme couteau de
chasse.

M. Couturier n'est âgé que de 47 ans.
Bemarié il y "a quelques années, il a un

enfant de trois ans. A Saint-Etiepne, où il
est resté pendant longtemps, à Lyon, où il
est très connu, il compte de nombreux amis
auxquels l'annonce de ce drame causera une
vive affliction.

Par 'son premier mariage, il est le beau-
frère de Mme Varambon, la veuve de l'an- .
cien député dn Bhône qui fut, pendant quel-
que temps, sous-secrétaire d'Etat au minis-
tère de la justice.

A dix heures du soir, nous avons fait
prendre des nouvelles du blessé.

M. Couturier était dans un état de pros-
tration ̂ complet.

Les chances de guérison paraissent de
plus en plus improbables.

Chronique Locale
Le Calendrier.— Mercredi, 18 novembre,

326e jour de l'année.
Pleine lune le 16 novembre ; dernier quar-

tier le 23.
Soleil : lever, 7 h. 15; coucher, 4 h. 15.

Denier des écoles de la Guillotière. —
Lundi soir, une importante réunion, prési-
dée par M. Pelloux, avait lieu dans les sa-
lons cle la brasserie Corrompt.

Cette réunion, à laquelle assistaient pres-
que tous les membres de nos corps élus,
ainsi qu'un grand nombre de notabilités du
3e arrondissement, avait pour but de créer
à la Guillotière une société dite du « Denier
des écoles de la Guillotière ».

Une réunion générale aura lieu lundi
23 courant, à 8 heures du soir, dans le même
local, pour entendre le rapport de la com-
mission provisoire, approuver les statuts et
procéder à la nomination du conseil d'admi-
nistration.

Nous faisons un pressant appel à tous les
citoyens dévoués à apporter leur concours à
cette œuvre si éminemment patriotique et
toute de philanthropie, nous les engageons
instamment à assister à cette nouvelle réu-
nion.

Des lettres de convocation seront tenues
à leur disposition, demain jeudi, de 8 â
10 heures du soir, au siège provisoire, bras-
serie Corrompt.

Les suites de l'orage. — Les charpentiers
et les maçons travaillent toujours à étayerle
mur surplombant les maisons n° s 31 et 32
du cours d'Herbouville, fortement miné par
les pluies de la semaine dernière.

Hier matin, l'un d'eux, M. Gerbe, a été
blessé à la tête par une grosse pierre qui
s'est dé tâchée de ce mur. Il a été pansé à la
pharmacie Cortey et emmené ensuite chez
lui. Son état n'inspire aucune inquiétude.

Un peu plus tard, une maisonnette aban-
donnée, placée derrière et au-dessus du n<>
33, s'est, en partie effondrée. '

Heureusement, les travailleurs mis en
éveil, quelques instants auparavant, par des
craquements suspects, s'étaient éloignés et
on n'a pas eu de nouvel accident à dé-
plorer.

: Suicide. — On a trouvé, pendu dans son
domicile, rue de Penthièvre, le nommé Du-
mas, employé au chemin de fer.

Ce malheureux avait fait son service hier
matin encore et rien, à ce moment, ne pou-
vait dénoter son intention d'en finir avec la
vie.

Dumas souffrait d'une maladie incurable,
c'est à cette cause qu'il faut attribuer ce
suicide.

Explosion, ~- L'imprudence d'un ouvrier
plombier a failli occasionner un grave ac-
cident hier soir, vers six heures.

Au moment, où l'on sortait de la salle de
billard le compteur à gaz loué par M. Côte,
rue Boissac, 8, l'ouvrier employé à cette
réparation commit l'imprudence d'approcher
des tuyaux une bougie allumée. Le gaz s'en
flamma et une forte détonation se produisit,
ébranlant toute la maison et brisant les vi-
tres.

Aux cris poussés par les habitants des
boutiques voisines, la panique était d'autant
plus vive qu'une école se trouve à proximité
de l'appartement de M. Côte, Les parents se
précipitèrent pour aller chercher leurs en-
fants. Il n'y avait, fort heureusement,, au-
cun accident de personnes.

Inutile de dire qu'un nombreux rassem-
blement s'était formé aussitôt, commentant
ce malheureux accident.

Escroquerie. — En vertu d'un mandat
d'arrêt lancé par le parquet de Vienne, le
service de la sûreté a arrêté, 4, rue Ven-
dôme, le nommé Auguste Souchard,43 ans, :

voiturier, domicilié rue de l'Hospice-des-
Vieillards.

Souchard qui est inculpé d'escroquerie, a
déjà subi une condamnation pour le môme
délit.

Accident de voiture. — Le nommé Jules
Charvet, 33 ans, demeurant route de Gre-
noble, 164, a été victime d'un bien triste ac- <
cident.

Employé comme cocher chez M. Mallet,
entrepreneur des pompes funèbres, il avait
été chargé de conduire un corbillard à Ci-
vrieux (Ain).

Sur la route, un cahot l'a fait tomber de
son siège et une des roues lui a fracturé la
jambe gauche.

Charvet, qui est marié et père de famille,
est soigné à l'Hôtel-Dieu.

Gaminerie. — Il ne faudrait pas juger la
politesse des Lyonnais sur les exploits des
jeunes rsesmard et Piodame, 14 ans, domi-
ciliés rue Rabelais.

l'ous deux se trouvaient hier soir dans le > '•
vestibule de la Scala, et Desmard accueillit )

. le « Circulez !» du gardien de service pa
r cette phrase typique : « Eh bien ! vieu
, cerf, viens donc sur le bas-port, je t'vas t'ai
3 ranger !... »
1 Les deux garnements furent conduit s a

violon, où les parents furent les récbuviei
- Us seront poursuivis sur citation directe.

Conscrit belliqueux. —Nous avons ra
t conté, la semaine dernière, l'agression don
t fut victime le concierge du théâtre des Gè
s lestins. D'après l'enquête faite par M. Polru

commissaire de police, le coupable ne serai
1 autre qu'un nommé X..., qui vient d'ôtr

incorporé au 75e de ligne, à Romans.
Le lieutenant-colonel commandant le dé

facilement, a été prévenu et X... sera pour
suivi pour coups et blessures.

Incendie. — Un commencement d'incon
die s'est déclaré, à dix heures du soir, rui
de Vendôme, 172, chez M. Bonami, coiffeur

' Le feu avait pris naissance dans un pla
card que traverse la gaine d'une cheminée
Il a été éteint presque aussitôt par les ha
bitants, et quand les pompiers sont arrivés
tout était terminé.

Les pertes sont évaluées à une centaini
de francs.

Vol. — Dans l'après-midi d'hier, des mal-
faiteurs, mettant à profit l'absence de Mmi

Allandrieux, rentière, 27, place Tholozan
se sont introduits chez elle, après avoir frac
turé la porte à l'aide d'un ciseau à froid.

Une fois dans l'intérieur, ils ont forcé les
meubles, jeté le contenu épars sur le par-
quet, fouillé partout, et finalement ne trou-
vant pas l'argent qu'ils cherchaient, se soni
retirés emportant une paire de boucles d'o-
reilles et un camée.

Le soir seulement, à dix heures, Mme Al-
landrieux, rentrant chez elle, s'est aperçue
du vol dont elle avait été victime.

Elle a aussitôt déposé une plainte etdonni!
le signalement des bijoux que les malfai-
teurs avaient emportés.

Théâtre Bellecour. — C'est ce soir, mercredi
qu'a lieu la dernière représentation de la Fille de
M""> Angot dont le succès a été colossal, du com-
mencement à la fin. Nul doute que l'on fasse une
chaleureuse ovation' aux excellents artistes qui
ont déployé tant d'entrain et de brio, aux costu-

! mes, aux décors, aux ballets ei enfin à l'orches-
tre qui a si. vaillamment mené tout le monde à
la victoire sous l'habile impulsion de son chef,
M. Eug. Arnaud.

. Orphée aux Enfers commence à marcher a
souhait et les répétitions laissent déjà prévoir un
digne pendant à la Fille de M°"> Angot.

Le bureau de location est ourert tous les jours,
de 10 heures à 7 heures, sous le péristyle du
Théâtre.

On demarde des musiciens pour la fanfare
à'Orphée aux Enfers.

S'adresser au ïheâ'tre-Bellecour, rue Bellecor-
dière, de 10 à 11 heures du matin et de 2 à 5

: heures du soir.

Club des Sténographes du Rhône.— Nous
rappelons à nos lecteurs que les porteurs de bil-
lets de tombola peuvent les vérifier au café
Merle, place de l'Hôpital, et que les lots sont dis-
tribués tous les soirs, do huit heures et demie à
dix heures.
, _ . ns^&m ! ;

Rends! à la Santé

Echemiré (Maine-et-Loire), le 25 février
1891. — Vos Pilules suisses m'ont guéri
d'une maladie de foie qui me faisait beau-
coup souffrir ; c'était une diarrhée qui ne
finissait jamais. Je suis complètement réta-
bli. Je vous remercie de vos bonnes Pilules
suisses qui m'ont rendu la santé et je vous
autorise à publier ma lettre.

(Sig. lég.) GAHTIEN, facteur.
_^__5sia^_^_s^_^___i_a_Ë^____^>iji^îi__a^Sij—__^as^

NOS THÉÂTRES
CÉLESTINS. — « L'Abbé Constantin. »

Eh bien, c'est avec un vif, un réel plaisir
qu'on a revu cet Abbé Constantin, qui reste
jeune et charmant malgré son grand âge. Sa-
vez-vous qu'il a, tei, dépassé la centaine ? Il
n'en paraît pas trop détérioré. Peut-être, à
certains endroits, se souvient-on de l'avoir vu
plus vert, plus dispos, — mais il fait toujours
bonne figure et, hier encore, il a tiré bien des
larmes.

Faut-il faire des comparaisons entre l'an-
cienne interprétation et la nouvelle ? Faut-il
vous dire que M"* Druau était plus intéres-
sante que M"° Ruth, et M™° Berty moins re-
marquable que M"" Murât ? Faut-il ajouter
qu'entre Béjuy et Durani il y a place pour
des souvenirs qui ne sont pas toujours des
regrets et faut-il dire enfin que, malgré son
nexpérience, le jeune Demanne a plus de

spontanéité et de jeunesse que Frey, qui ce-
pendant était plus maître de son rôle ?

Tout cela ne sert à rien. A quoi bon dis-
cuter son plaisir quand on l'aféprouvé ?

Il est certain qu'avec l'interprétation actuelle
qui est peut-être, en somme, légèrement infé-
rieure à l'ancienne interprétation, la pièce de
Ludovic Halévy avait attiré du monde —
surtout aux petites places et qu'elle a retrouvé
son succès habituel. M"' Bidon, M'" Bollys,
MM. Deroudilhe et Paul Jorge y sont pour
beaucoup, eux qui apportaient à cette reprise
l'autorité et l'entrain de leurs cent soirées de
succès et de bravos.

Mais aussi qu'elle est jolie cette petite et
délicate idylle où tout le monde est si sou-
riant, si bon, si aimable qu'on se prend à se
dire avec satisfaction : Nous autres aussi nous
serions charmants comme ces gens-là...

— Çà m'étonnerait. . p. JJ.

Société de musique classique. —
M. Marsick.

La Société lyonnaise des concerts de mu-
sique classique a repris, hier soir, la série de
ses intéressantes séances. C'est le célèbre
violoniste Marsick qui ouvrait le feu avec
trois quatuors de nos grands maîtres.

Tout a été dit sur- Marsick et les sons pres-
tigieux qu'il tire de son instrument ; par mo-
ment on croirait voir planer sur le quatuor
l'âme des grands maîtres qu'il interprète. Le
programme comprenait. un quatuor de Men-
delssohn, le 3' en r^rvdes plus complets,
un de ceux où l'inspiration de l'auteur est
la plus puissante. Mais à côté de Men-

. de'lssohn qui, par moments, enfle la voix
pour donner rillusion,,,de-Ui.1<;randcur, com-

bien paraît plus élevé Beethoven , dont
np'us avons entendu hier soir le i5' quatuor
en la mineur, dédié au prince Galitzine 1 La
pensée du maître est d'une envolée- grandiose,
la symphonie présente une recherche de sono-
rités merveilleuses. Tout ce. quatuor a du
reste été rendu à la perfection ; il y a' là-de-
dans un adagio . grave et majestueux dont
l'inspiration est surnaturelle, c'était grandiose
et large comme un chant d'église, Marsick et
ses artistes se sont surpassés.

C'était Mozart qui clôturait ce beau pro-
gramme, avec le quatuor en si bémol op. 1 0 ;
c'est une œuvre de jeunesse sémillante, gaie,
spirituelle et pimpante; le menuet en est par-
ticulièrement gracieux et l'andante est d'une
jolie inspiration,

Le public a passé, hier soir, en compagnie
des grands maîtres de la musique classique
et de leur interprète Marsick, une soirée quj
a dû satisfaire les amateurs les plus difficiles.

-* L, T. j
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LE DÉPUTÉ DE LILLE

Paris, 17 novembre,

t Plus on va, plus on disserte sur- le cas
- de M. Lafargue. Peu de députés sont dé-
> favorables au nouvel élu de Lille, mais
l la plupart attendent, pour se prononcer,
: les communications des pièces réclamées
. au gouvernement par le septième bureau.

LA GRÈVE DES MINEURS

Paris, 17 novembre.

 MM. Basly et ïïainaut doivent se ren-
 dre demain matin chez M. Yves ttuyot,
' pour l'entretenir de l'interpellation qu'ils

ont projetée.
Ifs se proposent de demander au minis-

' tre de convoquer les directeurs des mines
s aûn d'essayer d'amener une entente.

UN DUEL A OUTRANCE

Paris, 17 novembre.

Ce matin, à 9 heures, a eu lieu à Paris
entre MM. Adrien Bemacle et Charles

j Morice, un duel à l'épée motivé par une
altercation récente.

Au premier engagement M. Charles
i Morice a reçu au-dessous du sein droit,
 une blessure profonde de 2 centimètres.

En même temps, M. Adrien Bemacle était
[ également atteint au côté droit par un

coup d'épée qui n'a fait que déchirer l'épi-
, derme.

Dimanche dernier, une première ren-
contre avait eu lieu dans les environs de
Paris. Le combat avait dû cesser après
sept engagements, M. Charles Morice
s'etant trouvé indisposé par suite d'un
accès de rhumatisme au bras.

AU BRÉSIL

Londres, 17 novembre.

Le bruit court à Londres, mais nous
le donnons sous toutes réserves, que des 
rapports très alarmants ont été reçus au-
jourd'hui à Londres, venant dn Brésil..

Le service postal aurait été suspendu ce
matin. Toutes les dépêches de presse se-
raient arrêtées. Un état de siège très ri-
goureux serait proclamé à Bio. Les con-
gressistes du Bio-6-rande seraient résolus

, à ne pas se laisser maîtriser. Leurs trou-
pes marcheraient à la rencontre des for-
ces du gouvernement. Une bataille déci-
sive serait imminente.

 —_s®*_. , ___ .

Dépêches Téléphoniques

Paris, 18 novembre, 2 h. matin.

M. LAFARGUE

Un millier de personnes assistaient, ce
soir,^ au Tivoli- Vauxhall, à la réunion or-
ganisée pour fêter l'élection de M. La-
fargue.

Le nouvel élu du Nord a déclaré que son
élection était une protestation contre les
massacres de Fourmies et le triomphe du
socialisme.

L'orateur a terminé en espérant voir
augmenter le nombre âes représentants
du travail au Palais-Bourbon et en ajou-
tant que, la session unie, il faudrait,
pour l'obliger à unir sa peine en prison,
qu'on vienne l'arrêter et qu'il proteste-
rait de toutes ses forces contre ce nouvel
outrage au suffrage universel.

Ensuite, Jules duesde a fait un long
réquisitoire contre le gouvernement et a
déclaré que l'élection de Lille était une
victoire du prolétariat contre le gouver-
nement allié aux sucriers du Nord.

On a voté ensuite un ordre du jour de
félicitation aux électeurs du Nord.
— _*3^2_. i,

PETITE BOURSE DO SOIR
Paris, 17 Novembre 1891

3 0/0... . . 93 53
3 0/0 nouv. . 92 55
Italien .... 86 85
Turc 16 67
Extérieure . .62 5/32
Portugais . . 31 25
Banque ot. . 511 87
Hongrois. . . 87 1/2
Rio-Tinto . . 419 37
Alpines. . . . 129 37
Tharsis. ... 138 75

De Beers. . . » »
Douanes . . . 407 50
Tabacs .... 322 50 -
Phénix .... 500 00
Russ3 1880 . » »
Russe consol.87 5/16 .
Russe nouv.73 7/16
Russe Orient.57 13/6
Egypte .... 465 62
Robinson. . . 78 12
Egypte nouv. 436 87

Faible.

TRIBUNS OUVRIERS

Chambre syndicale des marchands forains
— Keunion du conseil, ce soir mercredi à sent
heures, au siège, 93, rue Moncey, ' P

Ordre du jour : Pormissiou des fêtes de Noël
et du nouvel an. — Urgence. -

1 fédération nationale (Conseil fédéral local).
— tous les délègues au conseil local sont convo-
ques pour mercredi 18 novembre, à 8 heures 1/2
du soir. '

Ordre du jour. - 1» Election du bureau ;
f communication très importante concernant
tous les .délègues.

Ouvriers maçons.— Le syndicat profession-
nel des ouvriers maçons invite tous ses adhérents
à une réunion générale, qui aura lieu le mercredi
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Fédération nationale, _J Tous les délépuf-s
sont invites instamment à assister à la réunion
d aujourd'hui mercredi.

La grève du tissage mécanique est à l'ordre du
tour; ainsi que les moyens do venir en ad© aux
tisseuses de l'usine Michel.

Sf ECTàCLES_ ÛM!0URD'H¥~
Grand-Thé&tro. -"cTToir, à 8 heur».

Carmen, oper-a-eomique en quatre actes, do rW
Théâtre des Céïesttns. '_ L'ÀJbé Can*
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PAR

Charles MÉROUVEL

SEULE!

Erreur ! André possédait d'abord tout
ce qui était à Jacques de Brandes, qui
se serait mis pour lui sur la paille, et
ensuite il jouissait de ce bien que tous
les millioiis de la terre ne sauraient
payer : la jeunesse ! Il avait de plus la
droiture, l'intelligence, la volonté, l'ar-
deur au travail, et par moments un cer-
tain emportement vers le plaisir.

Mais si passager !
André n'était plus l'enfant de la né-

faste nuit du, 17 décembre. 1863.
Il avait près de vingt-cinq ans et par

suite d'un sentiment qui l'honorait, il
voulait s'ouvrir un chemin à l'aide de
son mérite personnel et devenir un
homme.

Quel chemin?
Le hasard décida de sa vocation.
Au couvent de la Trappe, où le baron

prenait des leçons d'escrime de l'ancien
prévôt des grenadiers de la garde, un

médecin célèbre s'était réfugié sous lé
froc.

André tout jeune fut séduit par le
charme de cet homme dont la réputation
survit toujours dans ces régions à demi-
sauvages, et, au sortir du collège, il se
jeta à corps perdu dans cette voie.

Depuis quatre ans, il travaillait avec
acharnement et venait de concourir pour
l'internat des hôpitaux.

C'était un grand garçon, aux cheveux
bruns, aux yeux noirs, veloutés, harmo-
nieux de formes et de mouvements, aux
traits distingués, souvent voilés d'une
ombre de tristesse.

Le lendemain de l'arrivée du général
et de sa nièce, vers neuf heures du ma-
tin, André s'apprêtait à sortir, lorsque
son oncle, Jacques de Brandes, entra
chez lui.

Le logement de l'étudiant se compo-
sait de deux pièces dont l'une servait de
cabinet de travail et l'autre de chambre
à coucher. ,

Ces pièces, situées au troisième étage '
d'une aile en retour, donnent sur le jar-
din, qui, dans cette partie s'étend jus-
qu'à ceux de la rue Visconti et jouissent
d'une assez belle vue.

: On dirait un coin de petite ville de
province enfoui sous la,verdure.

Ce logement est étroit, mais gai.
Comme meubles, c'était fort simple.
Un lit de fer avec matelas ; nous ex-

pliquerons tout à l'heure pourquoi ce
luxe; une bibliothèque de bois blanc,
une table d'occasion chargée de livres et
de papiers, deux ou trois sièges, dont le

plus cher avait dû coûter dixfrancs chez
le brocanteur voisin, et, sur les murail-
les, des gravures d'anatomie fixées avec
de simples clous aux quatre coins.

Çà et là, des plâtres dont l'un était le
fac-similé de la Vénus de Milo que les
Italiens vendaient sur les ponts et l'autre
un écorché ; enfin l'inévitable crâne avec
ses yeux vides et ses dents railleuses
qui fait la joie de tous les carabins et
souvent des penseurs.

Avec de la jeunesse, on n'en demande
pas davantage.

Que d'autres sont plus mal partagés et
n'ont pas tant d'air et de soleil !

Des deux matelas l'un était superflu et
constituait un luxe de sybarite, mais il
avait sa raison d'être.

L'oncle et le neveu vivaient dans la
plus parfaite intimité.

Jacques de Brandes adorait André,son
fils autant que le fils de sa sœur.

N'était-ce pas lui qui avait servi de
père à l'orphelin ?

[! Cet amour-là, c'était la rédemption de
cet être farouche.

Cet enfant, il l'avait élevé en lui lais-
sant ignorer ses lâchetés, ses haines, ses
cupidités.

II se serait fait sauter la cervelle s'il
lui avait fallu avouer à André ses crimes
contre l'honneur, si le jeune homme
avait dû seulement les soupçonner.

Jacques voulait ses tendresses filiales,
son attachement, mais aussi son estime.

Le duel avee M. de Beaulieu, il l'avait
expliqué en deux mots.

— On m'a insulté.

André, de son côté, aimait son oncle
pour les soins, pour le dévouement inal-
téré dont il avait entouré son enfance.

Ils étaient pauvres.
André le savait. N'était-il pas témoin

des expédients auxquels Jacques de
Brandes était réduit parfois, surtout de-
puis quelque temps ?

André n'était que plus touché des sa-
crifices du baron qui s'obérait pour lui
rendre la vie supportable.

Mais l'avenirlui appartenaitet il comp-
tait bien, avec les espérances souvent
téméraires de son âge, rendre au centu-
ple à son père adoptif les services qu'il
lui rendait.

Aussi, quand le baron, quittant ses
bois, venait partager quelques jours son
modeste logis, c'était fête à la rue Jacob.

L'oncle et le neveu vivaient en cama-
rades.

On dédoublait le lit, et le matelas de
surcroît, étendu sur une natte dans
lachambre,formaitun coucher délectable
pour le campagnard, indifférent aux
douceurs de la vie.

— Tu sors? demanda le baron.
— Je cours aux renseignements.
— Tu es inquiet ?
— Pense donc ! Suis-je admis ou non?

C'est une grande affaire ! Interne!
— Tu espères?.,.
— J'ai des chances. Alors, logé à l'hô-

pital, la table et un traitement ! Tu seras
presque débarrassé de moi ! Tu pars
aujourd'hui?

— Ce soir.

— Tu ne peux pas rester un jour
ou deux ?

T- Impossible !
— Si je t'en priais bien !
— Je reviendrai.
— A la bonne heure.
André embrassa son oncle avec effu-

sion et s'élança dans les couloirs.
En deux tours de main, Jacques remit

un peu d'ordre dans les deux chambres
et, s'accoudant à la barre d'appui de la
fenêtre, il réfléchit.

Le soleil se jouait dans les branches
où quelques bourgeons éclataient. Les
oiseaux se pourchassaient avec des cris
joyeux.

Mais le baron ne se dérida pas.
En somme, tout allait pour lui de

mal en pis.
Ses plans échouaient misérablement.
Il ne recueillait que la honte de ses

actes, sans en retirer l'ombre d'un profit.
Le hasard, en lui enlevant sa fille,

avait renversé son édifice comme un châ-
teau de cartes.

Depuis douze ans, il cherchait sa trace
avec une obstination inutile.

Son flair de chasseur, son infatigable
activité étaient vains.

Il ne reculait devant aucune dépense,
si lourdes que, dans sa détresse crois-
sante, les moindres fussent pour lui.

Béchard pouvait se frotter les. mains.
Le pauvre châtelain était tombé à son

tour dans ses griffes crochues. De billets
en billets, sa créance grossie d'intérêts
perfides s'arrondissait en boule de neige.

Avec la baisse des terres, si Béchard

avait montré les dents, le baron aurait
passé un triste quart d'heure.

 !

Mais le petit homme se montrait nlem
de mansuétude. r in

Il avait confiance.
Sans trop savoir après quel mira_ fi

son débiteur courait, on aurait pu ÔS
qu il se considérait comme son as«n -
et faisait des vœux pour lui, en s'intéres

6

sant au succès de 1 entreprise
 exes

"
Hâtons-nous d'ajouter que Bécharâ

connaissait à un sou près Ù. valeur £
son gage et ne craignait pas de perdrp ,1e
centime. Fwure un

On ne saurait comprendre le na -
ces fouines de la finance et leur patl.
de renard en embuscade sur un terrier

Pour elles, le premier billet de mille
est seul difficile à gagner. Les autres
viennent d'eux-mêmes s'y joindre par
liasses.

On a vu des Béchard, au fond des cam-
pagnes, maigrissant d'économie sordide
vêtus de guenilles eommedes mendiants
et qui laissaient à des cousins qu'ils
n'avaient jamais vus, un million dans
leur paillasse.

D'ordinaire, ils n'enfantent point.
C'est une précaution de la nature.
Douze Béchard ruineraient un arron-

dissement comme une invasion de sau-
terelles d'Afrique.

Le baron n'avait cependant pas mal
mené sa campagne.

(A suivre.)

ËTÂT-CIVIL DE LYON
IWHÏJMATÏ©WS

Premier arrondissement. — Pierre Dru, ro-
traité 67 ans, rue du Jardin-des .Plantes. 9, t.
9 h J- François Martin, facteur retraité, 56 ans,
rue des Capucins, 6, f. 3 h.

' Deuxième arrondissement. — Jean Thésy ,
rentier 56 ans, quai Perraclie, .18, t. il n. —
GuXume Lafont. marchand de chiffons,.37 ans,
tue Smith, 28, f.'l h. - Michel Jambin, journa-
S& 65 ans, Hôtel-Dieu, f. 10 h - Pierre Chô-
me* apprôteur, 47 ans, Hôtel-Dieu, f. o h —
WiihPTt Daclou, facteur dos postes, 48 ans, rue
ld«? .Hélène 30, f. 2 h. - Jean-Baptiste G^-
ïSSiïmet.71 ans, rue Palais-G-r illet, 14,

f . 9 h- , „.
Troisième arrondissement. - Bergoend Vm-

cflnt maçon. 35 ans, rue de la Bannière, 15, f. b
f 2 Veuve Dui'our, née Berchel, s. p., 78 ans,r.

Ctae-dSf^
«R ans rue de la Thibaudiere, 51, f. 11 n, — Au-
mMarguerite, s. p., 19 ans.rue des Trois-Pier-
ves 74 f 1 h. - Matoux Etienne, voyageur de
Commerce, 59 ans, rue de Marseille, 29, l. 3 h.

Quatrième arrondissement.-; Depoisior Jo-
Jnli homme de peine, 64 ans, hôpital, f. d>  —
T___de Jean, homme de {seine, 82 ans, hôpjtal i\
i l -Bron François, tisseur, 85 ans, gr de rue
1 Cuire 4L f, 1 h. - Prat Barthélémy, tisseur,.
70 »M_, l 3 h. - Ep. Gallon, née Vérel,
tisseuse, 70 ans. gr. me Croix-Rousse, fJ-Ab
:1 Bonnasaant Joseph, concierge, 64 ans, hôpital,

' riwauème arrondissement. — Claudine Pey..
WT manière, S*? ans, rue du Bourbonnais,

r™ U f 9 h. — Charles Alger, corroyeur, 67
Ss' montée du Gourguillon, Cf. 11 h.- Veuve
Tt_nU née Haas, 80 ans, place du Marché, B, f.

ft- Epouse Pana. >*&P?
I
ft

M
_?

8
fôj*

S 2 h.
'jSixiième arrondissement. ^f}*™* * **

talon, yoiturier, 4i'ans, passage Ca- ftnoY
e
; "'*

9-h. ' *
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FOSBS D'Éïâî

3 */° Français
Au porteur.... 93 00
Amortissable... 94 £0

4 1/21883..'... 104 16
Italien 5 0/0.... 88 15
Espagne 4 0/Oex
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 76 .. ..
Russe 5 0/0 62.. ....
_ i 0/0 67
— 4 0/0 75
_ 4 0/0 86.. 88 50
— 4 0/0 89.. 91 ..

D. G. Ottom. s. D
Dette égypt. an.. 470 ...

— Obhgat. priv
Portugais 3 0/0.. 31 65
—4 1/2 0/01889 216'..
Crédit foncier....
Crédit mobiUsr. . . | ... ..

Crédit Lyonnais.. 759 37
Mobilier Espagnol 9i 25
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane. 517 50
Banque P.-Autric . 411 25
Société lyonnaise. 668 75'
Paris-Lyon-Médit. 1420 ..
Andalous
Chemins Autrich.. ... ..
Cacérès-Portugal
Lombard-Vénitien. 190 ..
Méridionaux
Nord de l'Espagne 316 25
Portugais
Saragosse. 205 ..
Canal de Suez

Parts fondât.
Canal interoc
Société f. lyonn,. 320 ..

OBl-IGATlOI-S

Vilte de Lyon.... 98 ..
V. de Paris 1860 541 . .

— 1865 522 ..
— 1869
— 1871 406 ..
— 1875 521 25
— 1816
„ 1SS6 407 50

V. de Marseille 77. ... •
Fonc. mi 3 0/0 387 50
Com. 1879 3 0/0 413 ..
Fonc. 1879 3 0/0 468 50
Com. 1880 3 0/0 467 25
Feac. 1883 3 0/0 418 ..

— 1885 3 0/0 463 50
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-Est... 431 ..

*- nouv 437 ..
Paris-Lyon-Méd. . 443 -.

- 1806.. 44t ..

Lyon-Fourvière
Ouest- Lyonnais.. 355..
S. fonc. lyonn
Andalous 3 0/0.. 295 ..
Autriche-Hongr. 1« 409 25
Beira-Alta3 0/0
Cacérès-Portug... 150 ..
Lombard ancien. . 304 50

— nouv. . . 299 . .
Nord-d'Espagne. 5
Portugais 3 0/0.. .157 ..

J 4 0/0
Gaz de Lyoiî. , . . , 1202 50
Forges de l'Horme ... .
Creusot 1700 ..
Mines de la Loire. 162 . .
Monjrambert 956 25
Saint-Etienne 286 ,.
Croix-Rousse ».
O.-TfamwaysLyed 815 50

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 17 novembre.

La Bourse d'aujourd'hui a été un peu plus sa-
tisfaisante, quoique calme. Les sociétés de crédit
ont surtout profité de la reprise. On se demande

: si _ ce mouvement tiendra ; beaucoup de gens
voient encore l'avenir très sombre et se montrent
très inquiets de la situation financière de divers
Etats. Les acheteurs sont donc lares, ils pré-
voient encore de fortes secousses, et attendent,
pour s'engager, que le marché soit moins agité
et que les cours se consolident.

Hier, on avait fait circuler à la Bourse de Pa-
ris nombre de fausses nouvelles pessimistes. Ce
fait peut être considéré, jusqu'à un certain point,
comme un bon symptôme ; cola semblerait indi-
quer que les baissiers ne sont plus aussi sûrs
de leur affaire, puisqu'ils ont recours à des ma-
nœuvres illicites pour maintenir les bas cours.

Malgré la baisse d'hier à ' Paris, nous retrou-
vons notre 3 0/0 à 94 15, et il maintient ce cours
toute la séance.

L'Italien sans affaires à 87 95,
L'Extérieure est calme à 62 80.
Le Russe-Orient en hausse à 58 80, .59 10.
Le Hongrois 88 20.
Le Turc 16 65.
Le Crédit Lyonnais a des échanges très impor-

tants, et s'inscrit à 760/761, redescend à 758 et
clôture à 760.

La'Bahque Ottomane gagne près de 10 fr. à
517, sur hier.

Le Mord-Espagne sans affaires à 215.
Le Sarragosse 20_,
L'Autrichien 590/594.
Le Lombard 190.
La Lander 410, 411, 414.
Au marché en Banque, l'Alpino est en reprise

à 131, et le Trifail à 368. De Paris, on nous si-
gnalé des demandes de Ghamp-d'Or à 75 et 80.

Le Grand Débit est une garantie de la
bonne qualité. — Achetez vos vins de quin-
quina, vos huiles de foie de morue, fous vos
médicaments, à la Grande pharmaçfe du
Serpent, 32; rue Lanterne.

BOURSE DE PARIS
Du 17 Novembre 1891

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

.,.„-.„_ PREMIER DERNIER
n'mrf VALEDRS COURS COURS
uiuEK

 ____________ ^'aujourd'hui d'aujonrd'h.

93 92 1/2 '3 0/o Français .. .7 93~95~~ 93 85
n 85  3 0/o nouveau.... 9g 90 92 80

104 221/2 4 1/2 Fr. (1883).. loi 25 104 05
87 50 5 0/o Italien 87 90 87 25
62 30 4 0/o Espagn. ext. 62 50 62 25
87 45 Hongrois 4 0/Q... 88 . ....
3150 Portugais 31 .. 31 30
.... Russe 4 0/o 80... 88 05 87 75

 Dette Egypt. nnif. . 466 25 46,7 50
4470 .. Banque de France. 4P.5 .". iÏ50 ..
1171 25 Crédit Foncier.... 1175 ,'. t no .

401! 15 Banq. d'esc. Paris. 402 50 401 25
752 50 Crédit Lyonnais... 756 25 755..
510 .. Banque Ottomane. 513 75 5(5 ,.
408 75 Banfjue Autriph . . . 41 (j .. 407 50

91 â5 Mobilier Espagnol . 90 ., 85 ..
. . . . Panama 23 75 ....

 .. Paris-Lyon-Méd . . . 1425.. 1422 50
585 . . Autrichiens 595 . . 590 .

 Lombards... . 193 75 190 I.
206 25 Saragosse 205'.. ....
213 75 Nord Espagne 217 50 216 25
565 . . Méridionaux . . 57 i 25 572 50

2617 50 Suez 2617 50 2635..
.. •/. Cpnsoljdé ?§ "/. ..' tj.

»<_mw -"C—"»" «.Mimmiii .muni | M,,,. , «q, l||iir_ii,_|. m __i__—_i-_

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 17 Novembre 1891

Trifail 367 ..

Alpines 130 !!
-r-' J34 50

Tharsis
Lànteira 200 ..
Iftttâ-BànJsowa. . 855 .,

OBLIGATIONS
N.-E. Hongrois
Eurstemberg .... ...
Pottendorf 448 75
Lots Turcs ' . j ; ,

Azpw. il "... '.'.
m» ,,,.. ... ..

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du iô Novembre 1891

| | 1 |§| I -S f I | |1 s
J J_ __-._: I|â ^ 1 *
ROrgans. 11 i 61 7 I t i 3 6 6 1 3740
37 Trames. 2 .> % .3 i » 'V _ £f Jo> _ 2627
33;Grôges. 5 I 3 27 11 9 y 9 8 1 5 6162

7 Diverses s»»»»»»»»»» »
lSjBobines » » » » » » » » » » „ »

» Laine ..D»»»»»»»»»» »

i82 18 2 11 37 t-2 10 1 17 27 17 8 12529

BALLOTS PESÉS

4 0rgans. 1 » » 1 » vi » 3 » >| » 381
2 Trames. » f> » » » »; » » 1 l » -)06

48 Grèges. » » » 2 .. l| _> 13 _Ô 115 2400
«Diverses »»-?»»:»»»»» v

5*' 1 » » 2 » l » 16 t7 _|l5 2890

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 2000
Ballots pesés depuis le 1« du mois 1 160

mmCHÉ DE LÀ V'IILETTE
DM 17 Novembre 1891

Veaux.— Amenés, 399; vendus, .379; poids
moyen, 79: 1" qualité, 191; » qualité, 184;
3« qualité, 174. — Prix extrêmes, de l-O à 214.

Vente meilleure,

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — if ^ovt?.piMre Î891

Bœufs. — Amenés, 800; vendus, 696 • renvoi
104. — Prix payés ; de 140 à 158 fr. les 100 kilos
droits d'octroi non compris,

.. «tj "- *

Veaux. — Amenés, 336. — Tous vendus, de
.100 à llifr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Marché assez terne, cours tourmentés, baisse
sur les boeufs.

_MM11'"^'^ggg_!ggggga5laBaaaa

L'Académie Nationale de Paris, dans son
rapport sur les liqueurs superfines de la
Mo" FILLION, à Lyon (fondée en 1825) t
(hors concours Paris 1879), affirme que

L'ÊLIXIR GAULOIS
« est un produit remarquable par son excel-
« , lente fabrication et l'incontestable qualité
» des matières premières, ainsi que par ses
» propriétés toniques et digestives de pre-
« mier ordre ».

Bien se défier des contrefaçons.


